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Aux USA, la dictature n’est plus une menace, elle est instaurée 
avec l’entrée en vigueur de l’Ordre Exécutif Présidentiel du 17 
juillet intitulé : « Bloquer les biens de certaines personnes qui 
menacent les efforts de stabilisation en Irak », c’est-à-dire, per-
sécuter tous ceux qui s’opposent à la politique de Bush. Sur le 
front OGM, l’offensive des lobbies ne connaît plus de limites 
pour les imposer à toute la planète alors que le refus des popu-
lations n’a jamais été aussi manifeste. En Europe, les dernières 
résistances des états aux projets du « gouvernement mondial » -
derrière tout cela- sont tombées, la France en tête, nous livrant 
à sa merci. Les peuples doivent désormais compter sur leur seul 
pouvoir pour empêcher cette barbarie, drapée dans les atours de 
la civilisation et du progrès, de triompher. Réveillons-nous!  
 

Ce bulletin est rédigé et diffusé par des citoyens soucieux de la 
survie des générations futures. 

Monsanto s’adonne à une publicité affirmant que les OGM ne 
produisent ‘aucune réaction négative’ chez ceux qui les 
consomment. Un consommateur d’Afrique du Sud a porté 
plainte. 
 
21 Juin, 2007 - Said Penda BBC Afrique, Johannesburg Afrique 
du Sud : « L'autorité qui statuait à la demande d'un consomma-
teur sud-africain, a demandé à la Compagnie américaine Mon-
santo d'apporter les preuves scientifiques de cette affirmation, 
avant toute utilisation de cette formule.  
 
Dans son arrêt, l'Adversiting Standard Authority (ASA), précise 
qu'elle est prête à lever l'interdiction pour Monsanto de soute-
nir dans ses publicités, que les Organismes Génétiquement Mo-
difiés ne produisent 'aucune réaction négative' chez ceux qui 
les consomment. Mais pour cela, indique l'autorité de régula-
tion de la publicité, la firme américaine, leader mondial des 
OGM, doit apporter des preuves scientifiques de chercheurs 
indépendants, pour soutenir une telle affirmation. Même si 
Monsanto a fourni «de nombreuses études contredisant le fait 
que les OGM seraient dangereux pour la santé, aucun de ces 
rapports ne fait référence à une « réaction négative », souligne 
l'autorité sud-africaine de régulation de la publicité dans sa 
décision. La représentation sud-africaine de la firme améri-
caine, a indiqué que «toutes les études biologiques effectuées 
sur les OGM dans les pays où ils ont été testés ont reconnu leur 
qualité nutritive et les ont déclaré propre à la consommation, 
au même titre que les autres semences conventionnelles». 
Mais Mark Lewis, le Sud-africain qui a saisi l'autorité de régula-
tion de la publicité, soutient que la formule «aucune réaction 
négative» utilisée par Monsanto dans sa publicité en Afrique du 
Sud est trompeuse.  
Le plaignant a produit la copie d'une étude scientifique, qui 
conclu aux «effets dangereux de ces produits».  
 
L'Afrique du Sud est l'un des premiers pays d'Afrique à avoir 
autorisé la culture des OGM. Mais le débat fait toujours rage 
entre scientifiques favorables aux organismes génétiquement 
modifiés et ceux qui y sont opposés. » 
 
www.gmwatch 

 
 

POMME DE TERRE GM 

Paris, France - Le 17/07/07 - 
« Une pomme de terre OGM 
va bientôt être autorisée par 
la Commission européenne. 
Il s’agira de la première 
autorisation de mise en 
culture d’un OGM depuis le 
maïs BT Monsanto 810 en 
1998. Une majorité des mi-
nistres de l’agriculture des 
pays membres de l’Union 
se sont pourtant prononcés 
contre, lundi 15 juillet à 
Bruxelles, mais la majorité 
qualifiée n’a pas été at-
teinte.(..) La pomme de terre 
BASF contient un gène de 
résistance à la néomycine 
et à la kanamycine, des 
antibiotiques réservés au 
traitement des infections 
aigües.(..) Contrairement 
aux affirmations de la Com-
mission, l’utilisation de 
cette pomme de terre ne 
sera pas qu’à seule fin de 
production d’amidon pour 
l’industrie du papier. Cer-
tains résidus pourront ser-
vir à l’alimentation animale. 
Dans sa demande d’autori-
sation, BASF n’exclut d’ail-
leurs pas que cet OGM 
puisse être utilisé ou pré-
sent dans l’alimentation
( . . )  »  h t t p : / / w w w .
greenpeace.org/france 

« Suite à la découverte par 4 instituts de 
la présence de toxines dans le sol, le 
gouvernement d’Andhra Pradesh 
conseille aux paysans de ne pas laisser 
paître leur bétail dans des champs de 
coton OGM. Des milliers de moutons et 
de chèvres y sont morts après avoir 
brouté. » (Hindustan Times, 17.6.07) 

    

PLAINTE CONTRE MONSANTOPLAINTE CONTRE MONSANTOPLAINTE CONTRE MONSANTOPLAINTE CONTRE MONSANTO    ICI OGM. 
ALLEZ PAITRE, BUTINER, 
CULTIVER, AILLEURS... 

VOUS NE SAUREZ PAS OU ONT 
ETE SEMES LES 21 174,05 HA 

D’OGM EN 2007 !!  
 

Ainsi en ont décidé les pou-
voirs publics et les transgéni-
culteurs qui, ensemble, vio-
lent le droit élémentaire des 
citoyens à ne pas être conta-
minés, leur droit d’être infor-
més et de protéger de la 
contamination leurs ruches, 
leurs cultures et leur l’alimen-
tation.  
 
Pour consulter le Registre des Cultures OGM 
répertoriées en surface par canton, voir:  
www.ogm.gouv.fr  



 

"La peur n'a qu'une peur, c'est que tu l'abandonnes" Henri Gougaud."La peur n'a qu'une peur, c'est que tu l'abandonnes" Henri Gougaud."La peur n'a qu'une peur, c'est que tu l'abandonnes" Henri Gougaud."La peur n'a qu'une peur, c'est que tu l'abandonnes" Henri Gougaud.    
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Que faisaient, le 2 juin dernier, les opposants aux  OGM dans les locaux de 
la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) à Agen, 
comme cet agriculteur sorti manu militari (photo) p ar les forces de l’or-
dre ? Ils avaient amené des produits du terroir à p artager avec les fonc-
tionnaires tout en causant. Ils venaient simplement  réclamer la localisation 
des parcelles semées en OGM cette année. Ils tenaie nt à obtenir cette in-
formation car, apiculteurs, agriculteurs ou consomm ateurs, c’est leur 
droit : leur droit à ne pas être contaminés. En sus , cette information est 
vitale pour les apiculteurs tenus de mettre leurs r uches « à distance » des 
champs OGM et pour les agriculteurs qui souhaitent cultiver un maïs sans 
OGM. Mais, voilà, cette information leur est refusé e. Et quand ils viennent 
demander, ils sont jetés dehors comme des malpropre s. L’un d’entre eux a 
même eu droit au taser!  Les fonctionnaires de poli ce, payés par nos im-
pôts, reçoivent donc désormais l’ordre non de nous protéger, mais de pro-
téger les bandits qui contaminent nos champs et nos  assiettes...  

Hormis les consommateurs impénitents de programmes de lavage de cerveau télévisuel, tout le monde 
en France sait plus ou moins que les OGM existent dans les champs et dans certains produits alimentai-
res. Personne ne semble farouchement disposé à en consommer. Une large majorité s’en inquiète. Quel-
ques-uns se mobilisent. Curieusement, les plus engagés ont beau se démener, être menacés de prison 
pour défendre le droit à être informés et à ce que des décisions qui concernent tous les français ne 
soient pas prises à leur insu et sans leur consentement, la population dans son ensemble demeure coite, 
prostrée dans on ne sait quelle attente. En attendant, les OGM sont semés et poussent tranquillement 
dans les champs, contaminent les cultures et ruches alentour, en toute impunité. Tout se passe donc 
comme si cette menace, pourtant bien perçue comme telle, demeurait « virtuelle », comme si les graines 
arrivées à maturité n’étaient pas récoltées, transportées, vendues, transformées et finalement consom-
mées. Comme si le pollen n’était pas porté par le vent, par l’eau, les insectes, dans les champs voisins, 
comme si la contamination était un mot qui écorche l’oreille mais, avec un mouchoir par-dessus, tout va 
bien. « Les OGM » sont la préoccupation de gens qu’on ne voit pas à la télé, donc de gens qui n’exis-
tent pas.  
 

Le pouvoir a bien compris cela. Si bien d’ailleurs que le principal grief adressé aux faucheurs d’OGM 
par Sarkozy est que leur action « ..est une atteinte inacceptable à la propriété privée, d’autant plus 
inacceptable qu’elle fait l’objet d’exploitations médiatiques. » (www.agrisalon.com/19-actusites/
index.php?id=1315&). Tant que leur action ne crève pas le petit écran, le pouvoir dort bien. Car il sait, 
ô combien!, que la réalité de la menace OGM, comme la réalité de beaucoup d’autres choses, ne percu-
tera le temps de cerveau disponible des français que lorsqu’elle sera présentée au JT. Soucieux de son 
sommeil, il a donc pris toutes les dispositions pour que ces médiatisations intempestives cessent.  On 
aimerait que les journalistes nous fassent mentir et fassent leur travail, que les rédacteurs en chef diffu-
sent tous les documentaires accablants sur les conséquences des OGM, mais ...apparemment c’est en-
core à nous de faire le travail, et à nous de percer le mur du silence. Dans le même temps c’est aussi à 
nous que revient la tâche de mettre en place des alternatives, des circuits courts de production et d’é-
changes Sans OGM, etc… Tout cela, en devant comme tout le monde assurer le quotidien. Même avec 
beaucoup de détermination et d’enthousiasme, nous manquons de forces vives réellement impliquées 
dans ce travail de tous les jours.  
 

Pour maintenir le cap sans perspective d’un dénouement rapide, sans résultats immédiats et même par-
fois en enregistrant des reculs, il est indispensable de fonder cette action d’opposition aux OGM sur le 
roc d’une certitude indépendante de toutes ces contingences.  Lorsque résister ne s’envisage que dans la 
perspective de « gagner », les échecs, sont alors mal vécus et perçus comme des défaites entraînant une 
démotivation, une démobilisation, laquelle est renforcé par l’inertie ambiante et les constats d’impuis-
sance matraqués à longueur de temps pour aboutir à un « c’est foutu de toute façon ». Pour d’autres, la 
posture même d’opposition et de résistance paraît désuète et  une posture pseudo-spirituelle semble 
s’offrir comme panacée : il suffirait de vivre soi-même le changement sans se coltiner avec les luttes. 
« Tourner le dos à l’empereur », « construire des alternatives sans s’occuper de ce qui est en place »… 
Certes. Personne n’a entièrement tort dans sa vision. On ne peut s’investir pour résister si l’on a la vi-
sion que tout est perdu. Passer son temps à lutter sans plus pouvoir vivre ses aspirations vide la lutte de 
sa vitalité et sa substance.  Tourner le dos à l’empereur est nécessaire pour pouvoir créer du neuf. Mais 
aucune de ces visions ne permet de tenir le cap. Produire bio, des habitats, des cultures différentes, sans 
tenir compte de la progression de la mainmise des multinationales de l’industrie sur les moindres as-
pects de nos vies, c’est un peu comme aménager une île sans s’apercevoir que l’eau monte et submerge-
ra bientôt toutes ces réalisations. Finalement, ce qui peut peut-être réunir toutes ces visions, c’est de 
n’accorder aucune importance aux résultats, mais à ce qui se passe vraiment au présent : ce que nous 
sommes en train de faire, lorsque nous résistons aux OGM comme à d’autres iniquités, c’est de devenir 
des êtres humains à part entière. Nos luttes et réalisations ne sont que des « prétextes à » ce véritable 
accomplissement, au maintien de notre dignité et notre humanité face à la barbarie qui s’instaure... 

 

IMPUISSANCE, QUAND TU NOUS TIENS...  

La seule chose qui 
permet au mal de 

triompher, 
c'est l'inaction des 
hommes de bien. 

 
Edmond Burke  
(1929 - 1997) 
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« Nous avons été priés d’aller butiner ailleurs » 
 

C’est par cette phrase que Me Roux, avocat de l’apiculteur Maurice 
Coudoin et des associations partie prenante, a résumé la décision du Tri-
bunal de Marmande du 24 mai 2007, décision qui a justifié le renvoi en 
appel du procès d’assignation en référé du transgéniculteur Claude Mé-
nara. 
 

En Espagne, les agriculteurs bio sont obligés de cesser leur activité. En 
Andra Pradesh, en Inde, le gouvernement conseille aux paysans d’aller 
faire paître leurs troupeaux ailleurs depuis que sévissent les cultures de 
coton GM. Ici en France, c’est au tour des apiculteurs d’être chassés de 
leur territoire d’activité. Tout cela au nom de quoi? Au nom de la 
« liberté d’entreprendre » d’une poignée de transgéniculteurs. La liberté 
des uns vaudrait-elle « plus » que la liberté des autres?  On pensait révo-
lues les pratiques les plus grossières de l’histoire féodale, mais voici que 
les seigneurs cyniques reviennent chasser les « manants » de leurs terres 
et que la justice, censée protéger le faible contre les abus du fort, leur 
donne raison. 
 

Un procès symbolique 
 

Suite à l’assignation en référé du transgéniculteur Claude Ménara par les 
époux Coudoin, apiculteurs, le 21 mars 2007, sur le fondement des arti-
cles 808 et 809 du nouveau Code de Procédure Civile et de l’article 544 
du Code civil, par Ordonnance en date du 24 mai 2007, le Juge des Réfé-
rés du Tribunal de Grande Instance de MARMANDE a : 
- déclaré irrecevable l’action de l’association BIO AQUITAINE, l’asso-
ciation CIVAM AGROBIO, le GDSA, faute d’intérêt à agir ; 
- déclaré recevables les autres demandeurs principaux ou intervenants 
volontaires ; 
- débouté les demandeurs principaux et intervenants volontaires de leurs 
demandes 
- débouté Monsieur MENARA de sa demande de dommages-intérêts 
non justifiée 
- condamné in solidum les époux COUDOIN, la Confédération 
paysanne, l’Abeille Périgordine, l’Abeille gasconne, le SNA, l’associa-
tion BIO AQUITAINE, l’Association CIVAM AGRO BIO, le GDSA et 
la FNAB à payer à Claude MENARA la somme de 5000 euros sur le 
fondement de l’article 700 du NCPC. 
 

Le compte bancaire de Maurice Coudoin a été saisi dés l’annonce de sa 
demande d’aller en appel. Cet appel se fonde sur les dispositions de l’ar-
ticle 917 du Nouveau Code de Procédure Civil et, sur la  mise en péril 
des droits des demandeurs en raison de l’imminence de la floraison des 
cultures de maïs OGM MON 810 appartenant à Monsieur Claude ME-
NARA  (mi- juillet 2007) et au préjudice qui en résultera du fait de la 
contamination des produits de la ruche et des cultures conventionnelles 
avoisinantes par le maïs Bt par voie de pollinisation. Leur droit d’avoir 
du pollen et du miel exempts d’OGM, c’est-à-dire  leur droit de choisir 
une activité apicole sans OGM, est clairement mis en danger. 
La décision en première instance du Tribunal de Marmande crée de sur-
croît une restriction à la liberté d’entreprendre et d’aller et venir des 
apiculteurs appelants puisqu‘elle leur interdit de disposer leurs ruches 
où ils le souhaitent. Le droit fondamental des apiculteurs est ainsi bafoué 
et il leur est demandé de veiller eux-mêmes à ne pas mettre leurs ruches 
à proximité des cultures GM tandis que dans le même temps ils ne sa-
vent toujours pas où sont localisées toutes les parcelles cultivées par 
Monsieur MENARA , celui-ci n’ayant pas informé ses voisins de l’em-
placement exact de ses cultures OGM que ce soit sur la commune de 
GREZET CAVAGNAN ou d’autres communes avoisinantes.  
C’est pourquoi il a été demandé à la Cour d’appel de bien vouloir réfor-
mer l’Ordonnance entreprise en l’état du dommage imminent caractérisé 
par la floraison du maïs transgénique MON 810 devant intervenir à 
compter du 15 juillet 2007.  
 

Audience en appel du 4 juillet 2007 
 

On retiendra de l’audience en appel du 4 juillet dabord l’intervention de 
Me Dorothée Le Frapper pour la défense des appelants. Sur la déclara-
tion d’irrecevabilité de l’action de plusieurs associations, l’avocate a fait 
remarquer que la « défense des intérêts des membres » et la « défense 
des intérêts de l’agriculture biologique » faisaient bien partie des énon-
cés des statuts de ces associations et qu’en ce qui concerne le GDSA, la 
« sauvegarde sanitaire apicole » faisait partie de ses priorités énoncées 
dans ses statuts. Par conséquent, elle a insisté sur l’impossibilité de consi  
 
 
 

-dérer comme irrecevable une demande émanant d’associations dont le 
but est bien de protéger l’agriculture bio, l’apiculture, et les membres 
qui les promeuvent, de la pollution génétique qui constitue une menace 
pour leur activité. 
 

Me Le Frapper a ensuite attiré l’attention du juge sur l’évolution de la 
situation depuis l’audience du 5 avril. Au moment de cette audience, les 
semis n’avaient pas encore eu lieu. La demande portait donc sur l’inter-
diction de semer. Depuis, les semis ont eu lieu et, à ce jour, l’emplace-
ment exact des parcelles semées demeure toujours inconnu. La floraison 
est imminente, et avec elle, la contamination génétique irréversible. De 
plus, le 5 avril, le contrat de Mr Ménara a été produit et il est alors ap-
paru qu’il s’apprêtait à semer non seulement sur la commune de Grezet 
Cavagnan, mais aussi sur d’autres communes, dont Ste Marie. Or, Mr 
Coudoin est titulaire d’un contrat l’engageant à mettre ses ruches sur la 
commune de Ste Marie. Mr Coudoin est donc tenu de mettre ses ruches 
sur la commune de Ste Marie sans savoir où se trouvent les cultures 
transgéniques de Mr Ménara et, dans le même temps, il se trouve dé-
bouté en première instance par le tribunal qui lui dit qu’il aurait du met-
tre ses ruches à plus de 1 200 mètres de ces cultures dont il ignore l’em-
placement. Cette évolution de la situation justifie que la demande ait 
elle aussi évolué et qu’elle s’étende maintenant à la destruction de tou-
tes les cultures de MON 810 de Mr Ménara. 
 

Me François Roux a ensuite pris la parole en posant la question : « Où 
sont donc les parcelles de Mr Ménara  semées après le référé? » Mr Mé-
nara ayant entendu les débats contradictoires lors de l’audience du 5 
avril, en toute connaissance de cause, a décidé de semer du Bt sachant 
pourtant qu’il allait engendrer la contamination. Mr Ménara a par ail-
leurs produit un contrat mentionnant 48 ha alors qu’il a affirmé dans la 
presse en avoir semé 100. 
Me Roux a alors sorti un ordinateur portable connecté à Internet et en-
gagé la Cour à vérifier que sur la page www.ogm.gouv.fr sur laquelle 
aurait du se trouver le Registre National des cultures GM, il ne se trou-
vait…rien ! Aucune localisation d’aucune parcelle.(curieusement, le 
registre sera publié 4 juillet en soirée!) 
Selon sa première réaction, la juge en première instance indiquait que 
nous aurions assigné en référé « trop tard ». Pourtant le contrat de Mr 
Ménara est signé du 15 mars 2007 : cette date est donc la seule date à 
laquelle il était possible avoir la certitude que Mr Ménara allait bien 
semer. Dans un second temps, elle a indiqué que, si loin de la floraison, 
« c’était trop tôt ». Trop tard ou trop tôt ? Il faudrait s’entendre. 
 

Pour camper le problème au niveau juridique, Me Roux a ensuite pré-
senté la situation ainsi : d’un côté se trouve Mr Ménara qui a le droit et 
la liberté d’entreprendre. De l’autre, Mr Coudoin qui a le droit et la li-
berté d’entreprendre. C'est-à-dire qu’on a deux droits équivalents de 
part et d’autre. La décision qui sortira de ce tribunal sera par conséquent 
très importante. 
Les éléments juridiques apportés par Mr Ménara se résument à : « j’ai 
toutes les autorisations, je suis en règle ». Mais les acteurs du sang 
contaminé, des farines animales, eux aussi avaient toutes les autorisa-
tions et étaient en règle ! Le titulaire d’un permis de construire est aussi 
en règle lorsqu’il entame ses travaux. Il ne peut pas pour autant imposer 
à ses voisins de s’éloigner pour pouvoir les réaliser, ni créer de domma-
ges qui les pénalisent. 
D’ailleurs, lorsque Mr Ménara affirme qu’il est tout à fait en règle, cela 
n’est pas tout à fait exact, mais cela ne dépend pas de lui. La France en 
effet n’a pas encore à ce jour transposé intégralement la Directive de 
l’UE 2001/18. Les cultures OGM ne sont donc pas dans la légalité mais 
dans une zone de non-droit puisqu’il n’existe pas d’encadrement légi-
slatif. 
 

Si l’on s’en tient à la loi, celle du 4 Février 1976 est donc celle qui doit 
nous servir ici. Or, que stipule cette loi ? Que « l’utilisation sur les plan-
tes de produits et traitements dangereux pour les abeilles sont inter-
dits pendant leur floraison ». Effectivement, il est impossible d’imagi-
ner une agriculture sans les abeilles et le législateur a donc sagement 
prévu leur protection. Les hécatombes actuelles dans les ruchers aux 
Etats-Unis et dans d’autres pays doivent nous faire réfléchir. 
L’importance des abeilles est d’ailleurs si reconnue que Mr Coudoin est 
titulaire d’un contrat d’agriculture durable avec la Préfecture du Lot et 
Garonne et perçoit des subventions pour transhumer dans l’intérêt du 
territoire.   A ceci, Mr Ménara oppose qu’il se trouvait là  (Suite p 4) 
 



« avant ». Il oublie de préciser qu’ « avant » il cultivait certes du maïs, 
mais pas des OGM. Mais que se passe t’il pour l’activité de Mr Cou-
doin s’il est forcé à s’en aller ? Un agriculteur a demandé à Mr Coudoin 
de mettre des ruches sur son tournesol, mais ce tournesol est à côté d’un 
champ de Mr Ménara. Ce n’est donc pas sa seule liberté d’entreprendre 

sans être contaminé qui est remise en cause, mais la possibilité même 
d’exercer son activité. Que peut-il faire dés lors ? Les abeilles existaient 
avant Mr Ménara et le contrat de Mr Coudoin (2005) est antérieur aux 
cultures transgéniques de Mr Ménara. Invoquer l’antériorité ici est 
donc un « abus de droit ».De plus, Mr Ménara n’est pas assuré pour ses 
cultures GM parce qu’aucune Cie d’assurance n’accepte de couvrir de 
tels risques. Ces risques commencent à apparaître comme étant si consi-
dérables qu’une Cie d’assurance de la région du Centre a écrit à toutes 
les cantines de la région en leur disant qu’elles ne seraient pas assurées 
si elles servent des repas contenant des OGM. On mesure ainsi le risque 
que font peser ces cultures… 
 

Me Maï Le Prat, avocate de Mr Ménara, a alors pris la parole en affir-
mant : « il n’y a pas de débat de fond à avoir en appel d’une procédure 
en référé ». Concernant l’irrecevabilité de la demande des associations, 
a-t-elle dit, la jurisprudence de la Cour de Cassa-tion indique que la pos-
sibilité d’agir en justice doit figurer expressément dans les statuts et qu’il 
est possible de constater que cela n’est pas le cas. 
Concernant l’évolution de la demande, en première instance il s’agissait 
d’empêcher Mr Ménara de semer des OGM. Aujourd’hui la demande 
porte sur la castration ou la destruction du maïs, sans précision de locali-
sation. « Cela démontre que l’on veut faire croire que l’on cherche à 
empêcher des dommages localisés, alors qu’en fait on cherche à prendre 
la place du législateur et à empêcher Mr Ménara de semer n’importe où 
en France, et pourquoi pas aussi à l’étranger ? » a lancé l’avocate. 
 

« Le souci de localisation des parcelles de Mr Ménara est très étonnant, 
a-t’elle poursuivi, puisque la pseudo expérience « scientifique » en 2006 
avait bien su trouver où elles étaient, et Mr Ménara a eu un champ mar-
qué d’une croix par Greenpeace puis fauché. Les parcelles de Mr Ména-
ra sont donc parfaitement connues. L’assignation en référé de Mr Cou-
doin n’est donc qu’un prétexte pour obtenir une interdiction plus large. »  
 

« L’imminence de la floraison induirait une « urgence » ? Il faudrait 
alors que le demandeur justifie  sa  carence  inexpliquée  à avoir saisi la 
justice plus tôt alors qu’il connaît depuis septembre 2006 l’intention de 
Mr Ménara de semer à nouveau des OGM en 2007. Pourquoi avoir tant 
attendu ? »  
Ajoutant, « Nous devons donc nous en tenir à l’article 809 sur les dom-
mages imminents et les troubles illicites. Y a-t-il un quelconque dom-
mage ? Une seule étude, non fiable, a été produite, sans état d’expertise. 
Celle-ci a seulement révélé le pourcentage d’OGM dans le pollen de 
maïs sans qu’il soit possible de déterminer le pourcentage d’OGM dans 
le pollen récolté. Il n’y a aucune assurance que le seuil de 0,9% ait été 
dépassé et que l’étiquetage soit requis. Le préjudice n’est donc pas prou-
vé et aucune conséquence économique n’apparaît dans le dossier. Le 
pollen n’est par ailleurs pas soumis à étiquetage puisqu’il s’agit d’un 
produit animal . », elle ajouté que l’apiculteur, par ailleurs, déplace ses 
ruches en fonction du but qu’il recherche. S’il veut du miel de châtai-
gnier, il place ses ruches près des châtaigniers. La période de pollénisa-
tion du maïs est très courte. Il y a donc eu intention manifeste d’être pol-
lué. La contamination a été recherchée. « Un apiculteur qui préfère 
ensuite la lavande aux châtaigniers ne va pas demander la destruc-
tion de tous les châtaigniers au prétexte que ceux-ci ne lui convien-
nent pas!»  
 

Sans vergogne, Me le Prat a affirmé: « Un courrier du 1er juin 2007 fait 
état d’un « refus d’information sur la localisation des parcelles » alors 
qu’il a été répondu qu’il suffisait de consulter le Registre National ou de 
demander au Ministère. Si le Ministère n’a pas répondu pourquoi ne pas 
avoir saisi la CADA ? », nonobstant l’absence de publication du registre 
et de la localisation précise des parcelles. Elle a alors conclut qu’ il n’y a 
donc pas de trouble du voisinage ni de préjudice. Un coq peut être inter-
dit en ville mais autorisé à la campagne. S’il y a « gêne », elle doit être 
persistante. Or la pollénisation ne dure que 8 jours dans l’année. Même 
en retenant la notion de gêne, l’antériorité ne permet pas d’appliquer le 
trouble du voisinage. Enfin, il s’agit bien d’un « trouble recherché par la 
victime ». Et s’il y a eu saisi des comptes de Mr Coudoin, c’est bien en-
tendu parce qu’il y a eu refus de paiement de celui-ci…. (mensonge!) 
 

Il ressort donc de cette audience que Mr Ménara a bien semé des OGM 
après avoir entendu les arguments des associations et des apiculteurs, 
en dépit du fait qu’il savait donc mettre leur activité en péril. Sa défense 
n’a pas varié d’un iota et persévère à maintenir ce procès au niveau d’ 

une simple affaire de préjudice économique qu’elle ne reconnaît pas, 
sans égard pour les conséquences des cultures de Mr Ménara sur la 
biodiversité, et la liberté d’entreprendre de ses voisins. Enfin, elle 
maintient son respect de la légalité sans convenir que celle-ci ne lui 
donne pas la légitimité de nuire.  
 

Rendu du jugement 
 

Le 12 juillet, le rendu du jugement a débouté M. Coudoin et les as-
sociations. Néanmoins il a parfaitement reconnu l’état de nécessité.  
Le juge a constaté l’urgence mais estimé ne pas pouvoir, en référé, tran-
cher une question de fond pour justifier la mesure d'interdiction des 
OGM) sollicitée. Celle-ci, selon lui, se heurtait à l'autorisation accor-
dée par les pouvoirs publics pour pratiquer ce genre de cultures. Il a 
par ailleurs estimé que les conséquences préjudiciables de la présence 
d'OGM ne sont pas établies. Par ailleurs, le juge a considéré que l’argu-
ment selon lequel M. Coudoin aurait pu se prémunir de la contamina-
tion en s'abstenant de disposer ses ruches à proximité pendant les 8 
jours de la floraison du MON 810, était recevable dans le cadre d’une 
procédure sur un trouble du voisinage. Le juge a précisé que le cadre 
strict du référé exclut la prise en compte d'un dommage purement éven-
tuel et implique la certitude du préjudice que cause l'acte ou le fait criti-
qué s'il devait être accompli ou réalisé. Ce qui signifie que le juge n’a-
vait pas, dans le cadre d’une procédure en référé, d’éléments juridi-
ques lui permettant de donner raison aux appelants, mais qu’il ne 
conteste pas pour autant la légitimité de la demande et la gravité des 
faits reprochés à C. Ménara. Le juge a en effet admis que les parties 
demanderesses ne pouvaient que demander au 1er juge (première ins-
tance) d’empêcher C.M. de semer sur ses parcelles de Grezet Cavagnan 
comme ils ne pouvaient demander en cause d’appel que la destruction 
des maïs . Par ailleurs, il a estimé que le juge des référés, qui aura atten-
du 5 semaines pour rendre sa décision, ne pouvait reprocher aux deman-
deurs leur inaction…. Il a explicitement reconnu que l’urgence est 
parfaitement caractérisée au regard de la nécessité de prendre une 
mesure qui doit intervenir avant la floraison des maïs transgéni-
ques. Mais, le juge ne peut se prononcer que et seulement sur les de-
mandes qui ont été formulées par les parties. Le cadre d’une procédure 
en référé ne permet pas de se prononcer sur le fond mais seulement de 
répondre à la question de savoir si l’apiculteur pouvait se prémunir de 
l’activité agricole de C. M. Si les parties appelantes ont « à bon droit » 
invoqué leur liberté d’installer leurs ruches où bon leur semble, le juge a 
estimé néanmoins qu’elles n’ont pas apporté la constatation de la certi-
tude du préjudice ni de l’illicéité du trouble, la jurisprudence exigeant 
une violation de la règle de droit. C.Ménara dispose en effet de toutes 
les autorisations administratives. 
Le juge a revu à la baisse la condamnation du 1er juge des référés et 
condamné in solidum l’apiculteur et les associations à payer 1000 euros 
d’amende (au lieu de 5000) 
Ce jugement est donc, malgré tout, une avancée en ce qu'il met en 
lumière l’inadéquation de la loi par rapport à la situation puis-
qu’elle protège la liberté d’entreprendre des transgéniculteurs mais 
ne protège pas la liberté d’entreprendre des apiculteurs et des au-
tres agriculteurs.                                                                   ■ ■ ■ ■ ■ 
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LELELE         FIRAGOT FIRAGOT FIRAGOT    
TOUT ALLAIT TRES BIEN CHEZ MOI…. 
 

« Tout allait très bien chez moi jusqu’à l’arrivée de cette 
horde » confie le transgéniculteur Monsara au Firagot.  
« Mes OGM me donnent entièrement satisfaction, tant 
sur mes terres  de Grézet Cavagnan, que dans les 
Landes, ou au Brésil.  Je ne demande rien d’autre qu’on 
me laisse travailler en paix. » 
Contrairement à ce qu’affirment ceux que Monsara 
nomment justement des « irresponsables », les OGM en 
effet ne causent aucuns problèmes, sinon de soulever 
des peurs totalement irrationnelles. En visitant son 
exploitation, nous n’avons effectivement rien constaté 
d’anormal et avons même été frappés par le fait que cet 
agriculteur quinquagénaire possède un lecteur DVD, 
une chaîne Hi-Fi et même un ordinateur très récent dont 
il se sert visiblement quotidiennement.  
Cet homme simple rêve que notre pays ait un ministre 
de l’Intérieur à la hauteur de celui de l’Allemagne, le-
quel travaille actuellement très dur pour obtenir que les 
présumés terroristes puissent être internés, voire 
exécutés. Il faut en finir avec la dictature des minorités. 
« Une bonne fois pour toutes, ces gens doivent com-
prendre qu’il n’existe qu’un seul modèle viable : celui 
que j’ai choisi. » a-t-il réaffirmé…  

Un transgéniculteur, 
harcelé par des extrê-
mistes, doit veiller jour 
et nuit sur son exploita-
tion... 

 

« je suis même contraint de 
tenir mon coq, en laisse  pour 
qu’ils ne lui arrachent pas les 
plumes. » 



 

QUAND LA BETISE PREND LE POUVOIR... 
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Une tragédie qui ne fait pas la Une des médias 
 

Les abeilles continuent à mourir par millions. Un article daté du 28 avril 
2007 sur http://contreinfo.info/article.php3?id_article=893 rapporte que. 
« Ces deux derniers mois, les cultivateurs de plusieurs régions de Taïwan 
ont vu disparaître la plupart de leurs abeilles. Selon un reportage diffusé 
par la chaine de télévision TVNS, plusieurs millions d’insectes seraient 
morts ces dernières semaines. Un apiculteur, situé sur la côte nord est, 
fait état de 6 millions d’abeilles qui ont disparu sans raison. Un autre situé 
au sud, rapporte que sur 200 ruches, 80 se sont vidées de leurs insectes. 
Depuis deux mois, les abeilles ne retrouvent plus le chemin de leurs ru-
ches, qui se voient ainsi désertées. » Après l’hécatombe aux Etats-Unis 
où des milliards d’abeilles ont également disparu, des cas similaires de 
disparition ont également été rapporté en Allemagne, enGrande Bretagne, 
en Pologne, et au Brésil. 
 

Cette crise sans précédent et d’ampleur considérable  représente une 
menace très grave. Elle ne touche en effet pas seulement de plein fouet 
les apiculteurs du monde entier mais toutes les productions de fruits et 
légumes dépendants des pollinisateurs. Il semblerait de plus que la dispa-
rition des abeilles ne soit que la partie visible d’un problème beaucoup 
plus grave, celui de la disparition de l’ensemble des espèces pollinisatri-
ces. « En juillet 2006, Jacobus Biesmeijer et William Kunin, deux cher-
cheurs de l’université de Leeds ont publié le résultat de leur étude sur ces 
insectes. Intitulé « La variété des insectes pollinisateurs en Europe dé-
croit », ce document concluait que la diversité des variétés observées 
pour ces espèces avait chuté de 52% en Grande Bretagne, et de 67% en 
Hollande depuis l’année 1980. Parallèlement, ils avaient également cons-
taté une diminution des espèces végétales dépendantes de ces insectes 
pour leur reproduction. » (résumé sur http://www.interet-general.info/
article.php3?id_article=7461) 
 

La « preuve scientifique » comme arme de destructio n massive 
 

Bien entendu, les décideurs s’accordent pour ne rien dire et surtout ne 
rien faire tant que les scientifiques n’auront pas déterminé les causes de 
cette hécatombe. Les lobbies des pesticides et des OGM voyant péril en 
la demeure se sont activés pour faire en sorte que ceux-ci ne s’occupent 
que des causes potentielles ne risquant pas de désigner ces produits 
comme source identifiée des dommages. Seuls les scientifiques indépen-
dants peuvent mener des investigations dans ces domaines, mais leur 
voix n’est rien sans relais médiatiques. Nous touchons donc au point 
culminant du déni de réalité le plus effrayant. Il serait en effet 
« indispensable » d’apporter la preuve scientifique de la responsabilité 
des pesticides et des OGM dans la disparition massive des abeilles, alors 
même que les apiculteurs ont constaté partout dans le monde l’incidence 
néfaste de ces produits. Il serait nécessaire d’apporter la preuve scientifi-
que là où le simple bon sens permet de comprendre que l’utilisation mas-
sive et répétée de ces produits, que l’introduction des OGM, sont contrai-
res aux besoins du vivant, et qu’une action contraire prolongée finit tou-
jours par affecter la vie pour de bon. Enfin, il serait nécessaire d’apporter 
la preuve scientifique de l’incidence de ces produits, mais il n’est tou-
jours pas demandé aux firmes d’apporter les preuves  scientifiques 
de l’innocuité de leurs produits . 
 

Nous vivons une époque formidable, dans laquelle ce qui menace l’inté-
rêt général est autorisé avec complaisance et où, p our se défendre 
de cette menace, il faut accumuler des preuves scie ntifiques à l’infi-
ni, sans considération de l’urgence de la situation . Les responsables 
politiques se réfugient derrière la parole des « experts », eux-mêmes bé-
néficiant d’un statut d’irresponsabilité, quand ils ne sont pas directement 
corrompus, qui leur permet d’affirmer tout et n’importe quoi sans consé-
quences. En attendant, les abeilles meurent… 
Une hécatombe de cette ampleur devrait mobiliser tout ce que la planète 
compte de décideurs pour prendre les mesures qui s’imposent, suspendre 
l’utilisation des pesticides reconnus comme les plus dangereux et des 
OGM immédiatement de façon à observer ce qui se passe… Mais, voilà, il 
faut se rendre à l’évidence : la planète n’est plus dirigée par ces décideurs 
mais par ceux qui dans l’ombre ont des intérêts financiers énormes à 
poursuivre la vente de produits toxiques, quel qu’en soit le « prix » à 
payer. Et pour cette seule et unique raison, l’agriculture est proclamée 
« impossible » sans le recours à ces toxiques, « impossible » sans le re-
cours aux OGM, les arguments les plus fallacieux étant mis en avant pour 
justifier l’imposture monumentale que constitue un modèle d’agriculture 
asservi non aux besoins des humains sur la planète, mais aux seuls be-
soins de l’industrie et de ses actionnaires. 
 
La bêtise est un mal qui n’est pas à sa place 
 

La bêtise est un mal qui n’est pas à sa place , affirme le physicien  Basa-
rab Nicolescu  dans Les Racines de la Liberté. La bêtise en ce sens cons-
titue une menace réelle, bien plus que le Mal (ontologique et non moral ou 
physique), en ce qu’elle peut parvenir à détruire le fondement d’une socié-
té, quand elle parvient à prendre le pouvoir.   Or, c’est à  une   véritable 
 
 
 
 

intronisation de la bêtise que nous assistons aujourd’hui, à tous les ni-
veaux, son discours stérile se propageant du sommet des états au simple 
citoyen. 
 

On peut citer les propos d’un transgéniculteur en exemple récent des 
ravages qu’elle occasionne  Interpellé par les journalistes à sa sortie du 
tribunal d’Agen sur son « obstination à planter des OGM » il a rétorqué 
qu’il ne s’agissait pas pour lui d’obstination mais de conviction. A quel-
qu’un qui lui demandait s’il mangeait bio, il a répondu « surtout pas ! » 
sur le ton de quelqu’un qui aurait peur de se salir. Un spécimen, comme 
on le voit, particulièrement réceptif aux poncifs véhiculés par la propa-
gande des firmes biotech. Dans une interview de La Dépêche (http://
economie.ladepeche.com/aff_art.asp?ref=200707061593&rub=047), 
répondant à la question de savoir s’il était pour la publication de la locali-
sation exacte des parcelles OGM, il a affirmé « ce qui fait peur aux agri-
culteurs c'est de voir débouler une tribu de fêlés échevelés qui fau-
chent à tout va. Que les anti OGM respectent notre travail et nous 
publierons avec précision les emplacements de nos c ultures . » 
En somme, « laissez nous contaminer si vous voulez que nous r es-
pections votre droit » . On croit rêver, malheureusement le cauchemar 
est réel. Et tout cela avec le plus grand sérieux, car Claude Ménara, 
transgéniculteur notoire, n’est pas du genre à plaisanter. Pour lui, il est 
évident que les citoyens ne sont pas égaux devant l e droit à bénéfi-
cier d’une information vitale, celle de la localisa tion de ses parcel-
les . Et pour justifier cette atteinte cynique au fondement de l’égalité, il lui 
faut recourir à l’argument ...des firmes : « on n'a plus le choix : le réchauf-
fement climatique entraîne une hausse des parasites. Soit on utilise mas-
sivement des insecticides, soit on passe au transgénique. Être contre par 
idéologie c'est être irresponsable. » Ainsi, Ménara peut A LUI SEUL 
décider de  cacher la localisation de ses parcelles ,  décider qui est 
responsable ou ne l’est pas, et donc, avec la compl icité des pou-
voirs publics, léser tous les citoyens de leur droi t à l’information et 
à ne pas être contaminés sous le prétexte fallacieu x avancé par les 
firmes,  lesquelles n’offrent en terme d’alternatives (pesticides ou OGM) 
que celles qui correspondent à leurs intérêts.  Au-delà de l’anecdote, il 
est extrêmement grave que  l’Etat établisse de fact o une discrimina-
tion entre les citoyens qui ont le droit de savoir (transgéniculteurs) 
et ceux qui ne l’ont pas (tous les autres ). Cette discrimination rappelle 
des souvenirs liés à de sombres pages de notre histoire. Il est urgent que 
les citoyens, les élus, ne se laissent pas enfermer dans l’étiquette 
« irresponsables » sans réagir. Une étiquette peut en cacher une autre. 
 
Des parlementaires européens déposent une motion d’ urgence pour 
protéger les abeilles 
 

Fort heureusement, la bêtise rencontre des contre-pouvoirs. Dans un 
communiqué du 22 juin 2007, l’Institute of Science in Society (ISIS) an-
nonce que la députée européenne Hiltrud Breyer a déposé une q ues-
tion pour la Commission Européenne dans laquelle figurent les don-
nées scientifiques de l’ISIS concernant les causes de la disparition mas-
sive des abeilles. Elle rappelle que « les régulateurs ont autorisé le dé-
ploiement des pesticides néonicotinoïdes systémiques sur la base des 
évaluations de la dose létale pour les abeilles des seuls pesticides, igno-
rant la preuve évidente selon laquelle les niveaux sub-létaux des pestici-
des agissent en synergie avec les parasites fungiques pour tuer les in-
sectes.  Il est tout à fait possible que les abeilles succombent à de tels 
effets synergiques. Il y a donc toutes les raisons d’éliminer l’utilisation de 
tous les pesticides qui agissent en synergie avec le parasite fungique, et 
toutes les cultures Bt devraient être interdites pour les mêmes raisons. 
La Commission Européenne prendra t’elle les mesures  appropriées 
pour mettre fin à l’effondrement des colonies d’abe illes? Ceci signi-
fierait interdire les cultures Bt et les pesticides néonicotinoïdes systémi-
ques le temps que leur action synergique d’extermination des abeilles en 
combinaison avec le parasite fungique et autres infections soient exhaus-
tivement investiguées. » 
 

http://www.i-sis.org.uk/EMPH.php 

 
« Je suis convaincu qu’un changement évolutif sur le plan du 
pouvoir ne pourra survenir que grâce à une catastrophe immi-
nente concernant la Terre dans son ensemble ou d’un danger 
mortifère pour l’espèce humaine comme conséquence, par exem-
ple, des manipulations génétiques. »  … 
              
"Tout a une place dans ce monde: le Bien et le Mal, l'homme et la 
nature, le Dieu et le Diable, la loi et l'accident. Seule la Bêtise n'a 
aucune place, car elle est précisément la confusion des places... 
Les plus grands rusés de l'histoire - Hitler, Staline et leurs sem-
blables - n'étaient pas des fous, mais l'incarnation de la bêtise 
humaine absolue." 
                                                                                                                                                                                                                                                                                    Basarab Nicolescu (physicien) 



 

LE PASSIF DU NOUVEAU MINISTRE DE L’AGRICULTURE 
Succédant à Christine Lagarde, le nouveau Ministre de l’Agriculture et 
de la Pêche, Michel Barnier, traîne avec lui un passif qui ne présume 
rien de bon quant à son influence sur l’agriculture.  
 

« Diplômé de l'Ecole supérieure de commerce de Paris, conseiller 
politique de Nicolas Sarkozy depuis le 6 mars 2006 au siège de 
l'UMP, son cursus n'est pas sans intérêt pour les citoyens avertis. 
Conseiller général de la Savoie (1973-1999), Député de la Savoie 
(1978-1993), président du conseil général de la Savoie (1982-1999), 
ministre de l'environnement (1993-1995), Sénateur UMP (1995 à 
1999), Commissaire européen - chargé de la politique régionale et 
responsable de la réforme des institutions (1999-2004), il est fort 
invraisemblable que ce pilier de l'UMP ne fusse pas au courant du 
dysfonctionnement gravissime de l'usine d'incinération des ordu-
res ménagères (UIOM) de Gilly-sur Isère, 73200 (Savoie) et qui, 
entre 1985 et 2001 a craché les dioxines lipophiles, dommageables 
pour le système immunitaire, perturbatrices du développement 
cognitif et du système nerveux et source des troubles du système 
endocrinien ainsi que de la fonction de reproduction. Cela, avec 
un cortège de polluants assimilés dont plusieurs métaux lourds 
hypertoxiques sur une population d'au moins 64 000 habitants.(1)  
L'affaire devrait lui pendre au cou comme un albatros. L'informa-
tion judiciaire - ouverte en juin 2002 et toujours en cours en 2006 - 
comportait un très gros travail d'instruction. A part les énormes 
pressions exercées entre autres par le Garde des Sceaux auprès du 
juge d'instruction pour fermer l'enquête, l'ensemble des auditions 
prouve que tous les responsables - de l'exploitant NOVERGIE, 
filiale de Suez Lyonnaise des Eaux, du SIMIGEDA (syndicat inter-
communal en charge de la gestion des déchets), de la DRIRE ser-
vice d'état chargé de la surveillance des Installations Classées - 
connaissaient la situation d'illégalité dans laquelle se trouvait 
l'UIOM de GILLY. (Source : Lettre 08/0/07 de Maître Billet avocat 
des parties civiles cf. www.acalp.org). Mais vu les lenteurs de 
l'instruction de la plainte - cinq ans - et cette justice française à 
deux vitesses, les deux ou trois Préfets impliqués ainsi que M. 
Barnier lui-même vont probablement soit profiter d'un non-lieu 
soit pouvoir faire jouer la prescription. »  
 

Il est également intéressant d’apprendre que « du 8 au 11 juin 
2006 il fut l'un des 136 invités de la très discrète conférence Bil-
derberg ayant lieu cette année-ci au Brookstreet Resort à quelques 
kilomètres d'Ottowa, au Canada. Les thèmes de discussions 
étaient les relations euro-américaines, l'énergie, la Russie, l'Iran, le 
Moyen-Orient, l'Asie, le terrorisme et l'immigration. Présidée par 
M. Etienne Davignon, Président de Suez Tractebel, cette réunion a 
accueilli aussi MM. David Rockefeller, Henry Kissinger, Richard 
Perle, démocrate néoconservateur, l'un des principaux architectes 
de la guerre en Iraq, la Reine Beatrix des Pays-Bas, M. Robert 
Zoellick, futur président de la Banque Mondiale, et M. Bertand 
Collomb, président du groupe Lafarge. Toutes ces personnes ont 
contribué à la fragilisation du pacte social, à la mondialisation 
néfaste et occulte et à l'établissement d'un état policier internatio-
nal pour protéger leurs intérêts personnels fonciers et économi-
ques.   
 

Pour finir, il y a aussi une question de conflit d'intérêts potentiel 
chez Monsieur le Ministre en exercice au 78, rue de Varenne 75700 
Paris depuis le 19 juin 2007. Car en février 2005 ce Savoyard fut 
nommé vice-président du groupe Mérieux Alliance. Cet holding 
regroupe un ensemble de sociétés dans le domaine de la biolo-
gie industrielle. M. Barnier est donc en charge du développe-
ment international de la bio-industrie dont font partie les 
OGM. Et même s'il démissionnait de Mérieux Alliance, par per-
sonnes interposées, le petit problème d'impartialité subsiste, 
même sans preuve formelle d'actes préjudiciables (Cf. le cas sem-
blable de Lord Sainsbury).  
 

Notes: (1) Données : Fermeture effective de l'usine : 24 octobre 2001. 365 

fermes touchées, 6 875 bêtes abattues, 2 230 tonnes de lait et 24 tonnes de 
produits laitiers détruits pour un coût total de 18 millions d'euros : en 20 
ans, l'incinérateur de Gilly-sur-Isère (2567 habitants) a pourri la vallée 
d'Albertville, ses émissions de dioxines atteignant jusqu'à 13 000 fois la 
norme* Fermé en octobre 2001, il abrite toujours un stock de mâchefers 
(résidus de combustion toxique) et de cendres (déchets hautement toxi-
ques), tandis qu'il reste à détruire 9000 tonnes de foin contaminé qui 
pourrissent depuis et en différents lieux sans aucune protection.Aux 
alentours on a déjà détecté plus de 80 cancers, dont 25 dans une seule rue 
d'une centaine de maisons.  
 

La présence de Michel Barnier à l’une des conférences du groupe Bilde-
berg est significative. Dans un article disponible sur http://www.urfig.
org/francais.htm, Raoul Marc Jennar, politologue,  rappelle que l’initiative 
de ce groupe « revient à David Rockfeller qui déclarait en 1999 : 
‘Quelque chose doit remplacer les gouvernements, et le pouvoir privé me 
semble l’entité adéquate pour le faire’. » Parmi ses « sponsors » on 
trouve la multinationale néerlandaise Unilever. Il ajoute: 
« Il n’est pas inintéressant de savoir que c’est au sein de ce groupe que 
fut pensé le traité de Rome fondateur de l’Union européenne. Comme il 
n’est pas inutile d’apprendre que c’est également en son sein que fut 
choisi l’actuel président de la Commission européenne : José Manuel Bar-
roso. Ce véritable gouvernement mondial s’est réuni du 31 mai au 3 
juin à Istambul. On y a retrouvé l’élite mondiale de la politique, de la 
finance, de l'économie et des médias. Comme d'habitude, les médias 
n’ont pas dit un mot sur cette réunion. Et comme d'habitude encore, 
cette réunion s’est tenue une semaine avant celle du G8. Le choix d'Is-
tambul marque l'importance que les organisateurs de la mondialisation 
accordent à l'entrée de la Turquie dans l'Union européenne. » 
N’entre pas qui veut dans une conférence du groupe privé, tenue en lieu 
clos sur invitation et présidée par un homme dont les fonctions parlent 
d’elles-mêmes: « Ce groupe vient de tenir sa réunion annuelle sous la 
présidence du vicomte belge Etienne Davignon, ancien vice-président de 
la Commission européenne, vice président d’Accor, Arbed, Tractebel, 
Fortis Belgique et membre du conseil de surveillance de Anglo American 
Mining, Gilead, ICI, Pechiney, Foamex, Kissinger Associates, Fiat, Suez, 
BASF, Solvay, Sofina, Recticel, CMB. » L’article énumère une longue liste 
très instructive de participants à la conférence d’Istambul, dans laquelle 
il est utile de relever le nom de Bernard Kouchner, également ministre 
(aux affaires étrangères) du nouveau gouvernement. 
 

Non relayées par les médias pourtant présents, ces conférences à huis 
clos sont le véritable lieu des décisions majeures qui affectent nos vies. 
Tous ceux qui y participent sont complices des desseins qui s’y trament, 
sans quoi ils avertiraient les populations. Ils sont d’accord avec le projet 
de substituer aux gouvernements élus un pouvoir privé oeuvrant dans 
l’ombre, sans concertation, et à l’insu des citoyens. Ils sont d’accord avec 
le règne d’un pouvoir composé exclusivement de banquiers, de militaires, 
de PDG de multinationales, de décideurs politiques et de quelques jour-
nalistes acquis. Ils sont d’accord pour en finir avec la démocratie, obsta-
cle majeur à leurs intérêts. La mondialisation telle que nous la connais-
sons n’est pas le fruit d’une fatalité ou d’une mauvaise gestion: elle est la 
conséquence directe d’orientations définies dans des groupes d’influence 
considérable, tel le groupe Bildeberg. 
 

Le fait que Michel Barnier, et cette année Bernard Kouchner, aient été 
invités, en dit long sur ce que nous réserve ce nouveau quinquennat en 
matière de « progression » de la démocratie.  
 
Dans une Lettre Ouverte de Timuçin Leflef adressée au Premier Ministre 
de la Turquie le 8 mai 2007, publiée sur le site de Global research, ce 
réalisateur cinématographique turc résidant en Irlande dit avoir suivi les 
activités du groupe Bildeberg depuis 1993. Il ajoute: « Selon beaucoup 
de sources, depuis son commencement en 1954 par l’ancien officier S.S., 
le nazi Prince Bernhard des Pays Bas, le Groupe Bildeberg a poursuivi 
secrètement la politique Nazi de création d’un Nouvel Ordre Mon-
dial (une dictature totalitaire mondiale). Assisteront probablement à 
cette rencontre annuelle, Paul Wolfowitz, Dr. Henry Kissinger et Donald 
Rumsfeld: en tant que  Secrétaire à la Défense, Paul Wolfowitz a été l’un 
des architectes majeurs de la guerre en Irak et est toujours membre du 
PNAC (projet pour un Nouveau Siècle Américain). Le PNAC est think-tank 
néo conservateur qui a appelé à un « évènement catalyseur » de sa  poli-
tique « comme un Nouveau Pearl Harbour » exactement un an avant le 
11 septembre. Mr. Wolfowitz est actuellement questionné suite à des 
plaintes pour corruption et il lui a été demandé de démissionner de la 
Banque Mondiale. En tant que membre du Comité de Direction du Groupe 
Bildeberg, Dr Henry Kissinger participera certainement aussi. Selon 
beaucoup de sources, Dr Kissinger est un meurtrier de masse qui a mis à 
exécution et défendu la décision de mener 600 missions de bombarde-
ments illégaux au Cambodge (Operation Menu), causant la mort de plus 
de 500 000 cambodgiens entre 1969 et 1973. Sous la        (suite p 7) 
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Constitution US, cette campagne de bombardements secrets était illégale 
sans l’approbation du Congrès US. (…) Le membre Bildeberg Donald 
Rumsfeld est aussi un membre du PNAC et a été le principal architecte de 
la guerre en Irak. Comme il est un invité régulier, il est possible qu’il 
assiste cette année à la rencontre à Istanbul.  
Mes inquiétudes principales et donc mes questions sont les suivantes:  
(a) Pourquoi des chantres de la guerre comme Paul Wolfowitz, Henry 
Kissinger et Donald Rumsfeld sont-ils autorisés à tenir une réunion se-
crète en Turquie cette année, sans que le peuple turc ne soit informé ni 
n’approuve ?  
(b) Pourquoi les journaux turcs ne parlent-ils pas de cet évènement qui 
aura lieu à Istanbul ? 
(c) Il est évident qu’une rencontre secrète entre les élites pen-
santes et des chantres de la guerre comme ceux-ci à de grandes 
chances d’aboutir à la fabrication d’une autre guerre pour le pro-
fit. J’aimerais donc savoir s’ils vont tenir cette réunion pour planifier les 
prochaines étapes d’une guerre imminente avec l’Iran? Vont-ils utiliser la 
Turquie comme pièce d’un jeu d’échecs dans cette nouvelle guerre ? Et 
puis, comme Dr Kissinger a écrit le livre ‘Armes Nucléaires et Politique 
Etrangère’ et admis qu’il n’est pas opposé à l’utilisation des armes nu-
cléaires en situation de guerre, vont-ils nous impliquer dans une guerre 
nucléaire ? (..) » 
 

Un journaliste a été invité à la rencontre de cette année en la personne 
de Mr Cengiz Çandar. Bien que, selon moi, il produira quelque chose de 
complètement insipide sur l’évènement de cette année. Etant un ancien 
conférencier à l’Université (américaine) Bilgi d’Istanbul, et un bon ami de 
Paul Wolfowitz pendant l’invasion de l’Iraq en 2003, il est clair selon moi 
que Mr Candar a été invité à assister aux conférences en raison de sa 
loyauté au Bildeberg, et écrira sans aucun doute des articles pro-
Bildeberg.(10) Par conséquent, ma croyance est que je ne peux pas lui 
faire confiance pour faire un compte rendu exact de la rencontre de cette 
année, destiné à informer le peuple turc de ce qui se passe dans leur 
pays. Je suis totalement consterné par l’absence complète de discussion 
dans les journaux turcs au sujet de cette réunion Bildeberg imminente, 
par le niveau de secret et de déni de l’entourant, par l’absence totale de 
transparence de ces rencontres, et par le niveau élevé d’ignorance dont 
le peuple turc témoigne au sujet du Groupe Bildeberg. Une rencontre 
secrète a lieu par les chantres de la guerre les plus influents au monde, 
sous notre nez! Il s’agit d’un outrage. En tant que citoyen turc, je me 
sens profondément offensé que mon propre gouvernement autorise que 
cette rencontre secrète ait lieu sur le sol turc sans notre connaissance ou 
notre approbation. Je vous demande donc une transparence journalisti-
que complète pour la réunion qui se tiendra cette année à Istanbul. Si le 
Groupe Bildeberg n’a rien à cacher, nous devons pouvoir obtenir la trans-
cription intégrale de sa rencontre. La presse indépendante turc doit donc 
y assister cette année. Si ce n’est pas possible, je vous demande, en tant 
que serviteur du peuple turc, de ne pas autoriser que cette réunion se 
tienne en Turquie cette année. (..) » 
 
Sincèrement Vôtre, 
Timuçin Leflef 
Un Citoyen Turc Très Inquiet 
admin@lightfilms.com  
 
Global Research Articles by Timuçin Leflef    
 

Le vieux fascisme si actuel et puissant qu'il soit dans beaucoup de pays, 
n'est pas le nouveau problème actuel. On nous prépare d'autres fascis-
mes. Tout un néo-fascisme s'installe par rapport auquel l'ancien fas-
cisme fait figure de folklore […]. Au lieu d'être une politique et une 
économie de guerre, le néo-fascisme est une entente mondiale pour la 
sécurité, pour la gestion d'une "paix" non moins terrible, avec organi-
sation concertée de toutes les petites peurs, de toutes les petites angois-
ses qui font de nous autant de micro-fascistes, chargés d'étouffer cha-
que chose, chaque visage, chaque parole un peu forte, dans sa rue son 
quartier, sa salle de cinéma.                     Gilles Deleuze – février 1977 

Selon un communiqué de presse de l’EFSA, (Press@efsa.europa.
eu) le 2 juillet 2007, les représentants de la US Food and Drug 
Administration (FDA) et the European Food Security Agency 
(EFSA) -ou Agence Européenne de Sécurité Alimentaire 
(AESA)- se sont rencontrés afin de jeter les bases d’un accord de 
« coopération scientifique » officiellement destiné à « faciliter le 
partage de l’information scientifique ». Pour l’occasion, Son Ex-
cellence Mr C. Boyden Gray, Ambassadeur des USA à l’UE était 
présent lors de cette rencontre. Au programme : la signature 
d’une Déclaration d’Accords de Confidentialité entre la FDA 
et l’EFSA. 
 

Le degré de corruption de la FDA n’étant plus à citer (voir bul-
letins n° 1 et n°5 ), ce rapprochement ne peut qu’inquiéter : que 
nous concoctent ces deux agences déjà fâcheusement au service 
de l’industrie biotech et pharmaceutique ? 
 

Dans un communiqué de presse du 6 juin 2007, le Dr Mae Wan 
Ho de l’Institute of Science in Society (I-Sis) de Londres a fait 
paraître sa lettre adressée au Pr Harry Kuiper, Président du Pa-
nel OGM de l’EFSA, en date du 5 juin. Elle signifie à ce protec-
teur des intérêts des lobbies biotech qu’est le Pr Kuiper que 
«  Le Panel de la Science Indépendante (ISP) (http://www.
indsp.org/ISPMembers.php) et l’Institut de la Science dans la 
Société (I-SIS) (http://www.i-sis.org.uk fully) soutiennent la 
Lettre Ouverte de  GM Free Cymru ( http://www.
gmfreecymru.org/open_letters/Open_letter18may2007.htm) 
qui lui a été adressée le 18 mai pour demander que l’EFSA 
prenne des mesures pour prévenir l’abus de science par la re-
cherche scientifique ‘partisane’ acceptant sans critique les tra-
vaux soumis à son examen par des demandeurs cherchant à ob-
tenir des autorisations commerciales ou des consentements pour 
disséminer des organismes génétiquement modifiés et des pro-
duits, et pour assurer le droit des chercheurs indépendants d’a-
voir accès au matériel de référence et à l’information pour refaire 
les recherches soumises par les demandeurs. » S’en suit la refor-
mulation d’un paragraphe du Commentaire de l’ISP sur le Cadre 
7: « Assurer que toutes les recherches scientifiques considérées 
par l’EC et les Comités de Conseil des Etats-Membres soient 
authentiquement indépendantes et reproductibles. Jusqu’à main-
tenant, la science indépendante est presque inexistante. A sa 
place, des comités de conseil ont accepté les conclusions des étu-
des des demandeurs, aussi fausses et biaisées soient-elles, pour 
soutenir leur demande de mise sur le marché ou autorisation de 
dissémination d’OGM. Une science si « partisane » est ouverte 
aux abus et à la corruption. La recherche demeure non reproduc-
tible en pratique, étant donné que les demandeurs ne fournissent 
simplement pas le matériel de référence pour les chercheurs et 
les laboratoires indépendants. A l’avenir, aucuns résultats de re-
cherche soumis par les demandeurs ne devraient être considérés 
sauf s’ils sont accompagnés d’une déclaration écrite engageant 
les demandeurs à répéter facilement ou suivre les expériences 
menées par d’autres chercheurs, en fournissant le matériel requis 
et toute autre information relevante. »  
http://www.i-sis.org.uk/protectingIndependentScience.php 

Faut-il voir dans ce rapprochement inopiné de la FDA et de l’EFSA qui 
a suivi, et cet empressement à signer un accord de confidentialité, une 
tentative de contrer cette offensive des chercheurs indépendants? A sui-
vre... 

 
LA FDA et L’EFSA (AESA):  

ACCORD DE « COOPERATION SCIENTIFIQUE » 

 
PAYS BASQUE 

JOURNEE DE MOBILISATION CONTRE LES OGM 
LE SAMEDI 04 AOUT 2007 à CAME 

(canton de Bidache) 
 

9H30 : Toute la journée  « Marché des producteurs bio et fermiers » 

 
11H00-13H00 :CONFERENCE sur les OGM 
« Aucune demande sociale ne justifie la culture d’OGM » 
Témoignage d’élus, responsables de filière, d’apiculteurs, agriculteurs, asso-
ciation des consommateurs etc…. 
 
13H00 : LANCEMENT DE LA SIGNALETIQUE   «Ici pas de cultures OGM » 
 

10H00-11H00 et 15H00-16H00: ATELIER PRATIQUE 

« Mode d’utilisation du kit de détection OGM » 

 
Un dossier, réalisé par Les Amis de la Terre et publié en novembre 2004, 
sur les agissements de l’AESA (EFSA) est disponible sous le titre « La 
prudence jetée aux orties » - Critique de l’Autorité Européenne pour la 
Sécurité Alimentaire et de son travail concernant les plantes et les ali-
ments génétiquement modifiés - sur :  
www.amisdelaterre.org/IMG/pdf/Dossier_La_Prudence_jetee_aux_Orties_2004.pdf 
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Le Dr Christian Vélot , Maître de Conférence en Génétique Moléculaire à 
l’Université Paris-Sud, en France, a dit: « Pratiquement tous les résul-
tats des études ne trouvant « pas d’effets » de la nourriture GM sont 
effectués par des firmes cherchant à obtenir des au torisations ou 
financées par celles-ci. Cette recherche ne résiste  simplement pas à 
l’examen scientifique indépendant, et les décideurs  exposent les 
gens à des sérieux risques sanitaires en acceptant de tels résultats 
de recherches . » (..) 

Urs Hans, un agriculteur bio de Suisse et militant contre les OGM avait 
des nouvelles pour l’EFSA. Il représente une coalition internationale 
d’ONG, d’associations d’agriculteurs, d’avocats, d’ académies scien-
tifiques et de droit, de professeurs, de scientifiq ues, de journalistes, 
de réalisateurs de films, de groupes d’église, etc. .d’Allemagne, Au-
triche et Suisse, qui ont l’intention de monter des  « procès exhaus-
tifs » contre le déploiement des OGM en Europe. Par mi ses cibles, 
se trouvent l’EFSA et d’autres organes de régulatio n, sur la base du 
fait que leur soutien au lobby pro-OGM est illégal  et une brèche 
dans la sécurité alimentaire. La coalition comprend  Greenpeace 
Allemagne et des représentants à la tête de Greenpe ace Europe, des 
hommes politiques en Autriche, et un éminent profes seur de Loi 
Constitutionnelle Allemande à Munich. Le think tank  majeur du droit 
en Allemagne, l’Institut Tubingen pour la Protectio n de la Nature et 
la Loi de Protection de la Nature, a donné à la coa lition une vue glo-
bale sur les stratégies légales possibles, et les p oursuites sont re-
présentées par la  compagnie juridique allemande de  pointe de 
Hambourg, spécialisée dans la loi sur le génie géné tique . Regardez 
cet espace et si vous souhaitez vous impliquer, allez sur l’un ou l’autre 
des sites de Hans: www.publiceyeonscience.ch ; www.bauernverstand.ch  

« Le Dr Zbigniew Halat, médecin et Président de l’Association de Protec-
tion des Consommateurs en Pologne, ex député ministre de la Santé de 
Pologne, a dit: « Je crois que les problèmes causés par le génie généti-
que sont mondiaux. C’est la prolifération d’une sorte d’arme biologique 
de destruction massive. » Halat a critiqué le seuil de contamination des 
cultures traditionnelles par les cultures GM, 0,9% ou même 0,1%, comme 
étant un non-sens. Il a apporté sa caution à l’affirmation selon laquelle 
même une minuscule molécule peut causer un choc anaphylactique 
(réaction à un toxique) et peut tuer quelqu’un qui est allergique. Il pense 
qu’il existe un lien causal entre la contamination GM et l’augmentation du 
taux d’allergies qui a doublé en 10 ans. Pour étayer cela, il a cité les étu-
des sur les incidences locales de réactions allergiques au maïs GM aux 
Philippines du Professeur Terje Traavik de Genk, de l’Université de 
Tromso en Norvège. (voir GM Ban Long Overdue sur le site www.i-sis.
org), lesquelles ont fourni les preuves empiriques contre les cultures GM. 
De plus, a-t-il ajouté, il n’a jamais été prouvé que les aliments GM sont 
médicalement sans dangers, et il est important que nous continuions à 
utiliser les sondages d’opinion pour évaluer les soutien du public à ces 
aliments et les études épidémiologiques pour évaluer leur innocuité. Ha-
lat va jusqu’à soupçonner une relation entre les OGM et l’augmentation 
des cancers, la résistance aux antibiotiques, et l’épidémie d’obésité. D’un 
point de vue médical, a-t-il dit, nous ne pouvons pas attendre l’apparition 
de maladies et de décès issus des OGM, nous devons obtenir la preuve 
que la nourriture GM humaine et animale est sans dangers. Enfin, nous 
devons être conscients des enjeux éthiques qui entourent le génie géné-
tique et que ce n’est pas aux producteurs, mais aux autorités publiques, 
de protéger notre santé des maladies. » 

Le Dr Pietro Perrino de l’Institut des Plantes Génétiques à Bari en Italie 
a raconté la triste histoire de la destruction des semences et des plasma 
de germes tenus dans les banques de gènes partout dans le monde suite 
à l’apparition du génie génétique. D’un côté, les généticiens ont pillé les 
semences et les plasma de germes de ces banques pour leurs gènes, 
séquences ADN et variétés qu’ils brevettent dans des actes de biopirate-
rie. De l’autre, ils s’associent pour détruire les banques de gènes elles-
mêmes. (..) Perrino a expliqué comment les banques de gènes sont is-
sues de la nécessité de collecter, conserver et protéger la diversité en 
raison de l’érosion génétique engendrée par les révolutions agricoles 
industrielles qui ont tenté d’accroître la production avec des monocultures 
de peu d’espèces. Dans les 40 dernières années, 1400 banques de gè-
nes ont été créées pour compenser les effets négatifs de la ‘Révolution 
Verte’. Mais la seconde génération de la ‘Révolution Verte’, avec la pos-
sibilité de fabriquer des nouvelles variétés en prenant les gènes de n’im-
porte quel organisme, animal, champignon, plante, microbe ou virus, 
pour créer de nouvelles plantes, est plus largement une menace directe 
sur les bases génétiques locales . Pietro a affirmé: « Il est urgent que 
nous protégions les banques de gènes en ce qu’elles pourraient bientôt 
être la seule source de stocks de semences non contaminées dans le 
monde. C’est peut être pourquoi l’industrie biotech                 (Suite p 9) 

 

 

Scientifiques indépendants, Membres du Parlement Européens, Paysans et Citoyens,  
Unis au Parlement Européen pour Condamner les OGM 

Un communiqué de l’Institut de la Science dans la Société (ISIS) du 21 
juin 2007 rapporte que des scientifiques de six pays ont joint leurs forces 
avec des Membres du Parlement Européen (MPE) pour appeler à une 
interdiction européenne et mondiale des cultures OGM de plein champ 
lors d’une réunion spéciale au Parlement Européen à Bruxelles, le 12 juin 
2007. La réunion était organisée par ISIS, le réseau Third World, le Ré-
seau Vert, et accueillie par le MPE Janusz Wojciechowski, vice-Président 
du Comité Agriculture et Développement Rural de l’UE. Elle coïncidait 
avec la publication de documents scientifiques importants, d’ISIS et du 
CRIIGEN révélant la toxicité potentielle et avérée d’OGM. Ces documents 
ont été présentés lors de cette réunion, de même qu’un dossier complet 
contenant plus de 160 articles référencés, en provenance des archives 
d’ISIS, documentant les risques sérieux qui ont été ignorés, les fraudes 
scientifiques, la violation des droits des paysans. Tous les MPE présents 
et les membres du public qui assistaient ont été sensibles à cette initiative 
d’ISIS d’apporter ces données scientifiques cruciales au débat sur les 
OGM et ont partagé le point de vue maintenu par ISIS. Extraits: 

« Janusz Wojciechowski MPE, qui présidait la réunion, s’est référé au 
paradoxe du développement rural dans le débat sur les OGM dans l’UE. 
Quand il s’agit des cultures conventionnelles et bio, il y a des actions poli-
tiques pour réduire la production de fruits et légumes, mais quand il s’agit 
de cultures GM, il y a des pressions pour accroître la production pour les 
consommateurs. « Pour moi, a-t-il ditil est clair que les décisions concer-
nant les OGM doivent être basées sur l’opinion publique et je fais de mon 
mieux, en tant qu’un des décideurs au sein de l’UE, pour garantir la santé 
des citoyens avant tout. » 

Jill Evans , MPE, membre de Cymru et du Groupe d’Alliance Libre Euro-
péenne et des Verts , s’en est pris à l’influence indue des campagnes pro-
OGM dans l’UE. Les opposants aux OGM doivent travailler dix fois plus 
pour faire entendre leur voix. Elle a ajouté « En tant que MPE, mon travail 
est d’écouter ce que mes mandataires du Pays de Galles disent et de 
représenter leurs points de vue au sein de l’UE. Et il est clair qu’il existe 
une opposition écrasante aux OGM au Pays de Galles. Notre industrie 
agricole, notre sécurité alimentaire et environnementale sont sous la me-
nace des cultures GM. Nous devons conserver le Pays de Galles Sans 
OGM et obtenir une interdiction au niveau européen des cultures GM de 
plein champ. » 

Dr Caroline Lucas , MPE Verts pour l’Angleterre du Sud Est a dit qu’il « y 
a toutes les raisons de continuer à lutter pour garder l’Europe Sans OGM, 
la tragédie étant qu’il s’agit d’une lutte sans merci en dépit non seulement 
de l’accumulation de preuves en notre faveur et des énormes cas de prin-
cipe de précautions, mais aussi de l’opposition écrasante du public aux 
OGM. » Les sondages montres de façon continue que plus de 70% ou 
plus des consommateurs en Europe ne veulent pas manger de la nourri-
ture GM, et plus de 170 régions et 4500 autres zones appartiennent aux 
Régions Européennes Sans OGM initié à Florence en 2005. En dépit des 
interdictions nationales sur les OGM dans 11 pays européens, la très 
étrange Commission Européenne , qui a levé en 2003 le moratoire de 
facto, a autorisé au moins 18 variétés GM pour la culture dans l’UE, avec 
12 autorisations  en instance. La bonne nouvelle est que beaucoup de 
gouvernements nationaux sont sceptiques, la Bulgarie ayant par exemple 
adopté la Loi OGM qui est fermement basée sur le principe de précaution, 
la Hongrie énoncé que la production de cultures GM n’est pas dans son 
intérêt économique, environnemental, sanitaire ou social. C. Lucas a été 
critique vis-à-vis de l’EFSA (Agence Européenne de Sécurité Alimen-
taire—AESA), supposée offrir des preuves d’expertises scientifiques et 
indépendantes sur les risques des produits GM, mais qui a échoué dans 
sa tâche depuis qu’elle a été créée en 2002. Elle a aussi critiqué l’EFSA 
pour sa collusion avec les firmes biotech en donnant des ‘opinions positi-
ves’ libérales pour leurs demandes de mise sur le marché, pour sa réti-
cence à conduire ou commissionner des études indépendantes, et pour 
son acceptation de ‘l’équivalence en substance’ dans les évaluations de 
sécurité même dans les cas d’hybrides créés à partir de deux ou trois 
lignées d’OGM. Enfin le statut de ‘confidentialité commerciale’ de dossiers 
gardés à l’abri de l’examen public contrevient directement aux dispositions 
de la Convention d’Aarhus (un accord de la Commission Economique des 
Nations Unies pour l’Europe liant l’environnement des les droits de 
l’homme). C. Lucas s’est référée à l’exemple du maïsMON 863 qui a été 
approuvé pour l’alimentation humaine et animale seulement à partir des 
données fournies par Monsanto. La campagne agressive engagée par les 
USA, le Canada et l’Argentine pour forcer l’Europe à ouvrir ses portes aux 
OGM via le jugement de l’OMC est retombée sur le dos quand l’OMC a 
soutenu le droit de l’Europe à se protéger des OGM, a rappelé C. Lucas à 
l’audience, et elle a réaffirmé le besoin d’un système clair de responsabili-
té quand la contamination a lieu, basé ferment sur le principe du ‘pollueur-
payeur’. (..) » 
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et ses supporters ont tellement envie de les voir détruites une fois qu’ils 
ont séquencé les génomes et breveté les gènes. » Il a de plus appelé les 
régulateurs de conservation in situ des plantes, le s agriculteurs bio, 
les réserves naturelles, et les organisations de pr otection de la na-
ture, à combattre ce qu’il nomme les « cambrioleurs  de banques de 
gènes », les généticiens qui cherchent à remplacer les banques de 
gènes par des biobanques d’ADN remplies de ressourc es de plantes 
synthétiques qui sont non seulement inutiles, mais également dan-
gereuses pour la biodiversité, et pour la santé des  organismes vi-
vant, y compris des êtres humains . » 

Jeffrey Smith, auteur et journaliste, directeur executif de l’Institute for Res-
ponsible Technology (Institut pour une Technologie Responsable) a com-
mencé son intervention en disant «  Je viens des USA, aussi je veux 
m’excuser au moins pour les OGM. » Puis il a critiqué avec fracas la US 
Food and Drug Administration (FDA) qui prétend qu’aucun test que ce soit 
n’est nécessaire pour la nourriture GM. Ceci, a-t-il proclamé, est un men-
songe perpétré par Monsanto et qui a infiltré la FDA. Qui, a-t-il interrogé, a 
décidé contre l’avis des scientifiques alarmés au sujet des toxines? Les 
preuves rassemblées de trente scientifiques sur trois ans dans son der-
nier livre, La Roulette Génétique, documentent pas  moins de 65 risques 
sanitaires associés au processus du génie génétique. Jeffrey affirme que 
la cause possible principale des problèmes de santé est liée  aux muta-
tions d’ADN à l’intérieur des gènes synthétiques qui créent des change-
ments à l’intérieur du génome. Il souligne aussi que les proclamations de 
l’industrie sur l’innocuité de la toxine Bt utilisée dans le maïs et le coton 
GM sont des duperies et qu’elles ont causé des milliers de réactions aller-
giques dans le monde, de même que la stérilité et des décès inexpliqués 
chez les humains et autres organismes vivants. L’affirmation fondamen-
tale de l’industrie selon laquelle les cultures OGM et les pesticides sont 
sans dangers doit être réduite à néant. » 

Mr Wojciechowski a clos la réunion avec une mise en garde: l’expansion 
de la production GM est un piège. Et, en tant que parlementaire euro-
péen, il a remercié tous les experts qui se sont exprimés pour leur 
connaissance. C’est un défi pour les Parlementaires Européens que de 
rendre leur activité contre les OGM plus intense. La première opportunité 
sera la question posée par les MPE sur l’évaluation des risques de l’EF-
SA, laquelle rouvrira le débat sur les dangers des OGM, a-t-il conclu. 

Des discussions enthousiastes s’en sont suivies pendant près d’une 
heure après la fin officielle de la conférence et se sont poursuivies à la 
cafétaria du Parlement Européen (..) 

http://www.i-sis.org.uk/Scientists_for_a_GM_free_Eu rope.php  

 

IMPOPULARITE NOTOIRE DES OGM 
 

ISERE, 29 juin, L'opposition de la mairie, du Conseil Général de l'Isère, 
du Conseil Régional de Rhône Alpes, de l'UFC Que Choisir de Bourgoin 
Jallieu, des syndicats apicoles et agricoles et de la Chambre d'agriculture 
del'Isère qui l'ont réaffirmé le 27 avril 2007, des 1500 personnes qui ont 
manifesté le 24 mars 2007 et de l'écrasante majorité des habitants du 
Nord-Isère, ont eu raison de la décision de la firme Monsanto et du gou-
vernement de semer des parcelles d’esais OGM à Bourgoin Jallieu. Dans 
un communiqué de presse du 29/06/07 le maire, A. Cottalorda, a précisé 
que « l’abandon programmé des ensemencements de 2007 n’empêchera 
pas la municipalité berjallienne de poursuivre l’action entamée auprès de 
la juridiction administrative afin que soit annulée l’autorisation ministé-
rielle. » 
 

CLERMONT-FERRAND (AP) 1 juillet- « Des individus ont fauché et arra-
ché une parcelle de maïs transgénique de 5.000 m2 appartenant à Bio-
gemma, filiale du semencier Limagrain, à Malintrat (Puy-de-Dôme), au 
cours de la nuit de vendredi à samedi, a-t-on appris dimanche auprès de 
la société auvergnate. Lors d'une patrouille de surveillance, les gendar-
mes ont découvert samedi matin la destruction de cet unique essai d'OGM 
du Puy-de-Dôme, dédié à la précocité de floraison et à la tolérance séche-
resse du maïs. Ils ont aussi constaté la destruction d'une parcelle de maïs 
conventionnelle à Antoingt (Puy-de-Dôme) où étaient implantés en 2006 
des essais de maïs transgénique de la même société Biogemma. AP » 
 

TOULOUSE, 8 juillet, Une centaine de faucheurs volontaires ont cueilli 
chacun symboliquement un pied de maïs OGM sur une parcelle d'un trans-
géniculteur de l'agglomération toulousaine. Alors que cette action se pas-
sait dans le calme et le respect de la philosophie non violente, des agri-
culteurs ont débarqué en tracteurs pour bloquer le parking où étaient ga-
rées les voitures des faucheurs. Remontés et particulièrement agressifs ils 
semblaient vouloir à en découdre avec les militants pacifistes qui ne 
leur en ont pas laissé l'occasion. Ces derniers sont restés calmes et 
déterminés permettant ainsi de modérer les hostilités des agriculteurs. 
Les forces de l'ordre sont intervenues et font actuellement face aux agri-
culteurs menaçants. Les faucheurs ont ainsi souhaité dénoncer la conta-
mination organisée des cultures françaises en portant chacun un épis de 
maïs aux pouvoirs publics censés organiser la coexistence des cultures. 
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OGM non OGM que l'on sait cependant impossible. 
 

BEARN, 10 juillet, Article « Sud-Ouest »: « Suite à la publication offi-
cielle des parcelles OGM dans le département, le Collectif béarnais pour 
un moratoire OGM a rencontré hier le directeur de cabinet du préfet, Nico-
las Honoré, et le directeur de la direction départementale de l'Agriculture 
dans le but d'obtenir des réponses à certaines questions. 
La liste publiée (voir ci-contre) est-elle exhaustive ? ont ainsi demandé les 
membres de la délégation. Ils ont appris que les déclarations provenaient 
des coopératives. Seules dix déclarations ont été envoyées directement 
par les exploitants du département. « Il n'y a aucun moyen de garantir 
que la liste est complète », a donc conclu David Bordes, un des membres 
de la délégation. Elle comprenait des agriculteurs, un apiculteur, des 
consommateurs et un accompagnateur en montagne. Quels moyens pour 
le suivi ? Autre question posée hier aux autorités : quels moyens sont 
impartis à la surveillance des conséquences sur la faune et la flore ? La 
réponse, a expliqué David Bordes est que la préfecture et la DDA n'ont 
reçu « aucune mission pour le suivi », « ni même aucune consi-
gne ». Enfin, le collectif béarnais a demandé quelle était la définition offi-
cielle du « voisin » (les exploitants qui sèment des OGM sont tenus de 
prévenir leurs voisins) et aussi quelles étaient les mesures prévues au 
moment de la récolte, pour garantir la séparation des grains OGM du maïs 
conventionnel. La préfecture et la DDA ont également été dans l'incapaci-
té de répondre à ces deux demandes, a indiqué la délégation. En revan-
che, il lui a été signalé que ses préoccupations seront répercutées au 
sommet de l'État (..) »  
 

BRETAGNE, 12 juillet, communiqué de la Région Bretagne: « Le Conseil 
régional condamne l’autorisation accordée par le gouvernement, de mise 
en culture de trois parcelles de culture d’OGM en plein champ en Breta-
gne. Le Conseil régional réaffirme son désaccord sur cette autorisation de 
mise en culture d’OGM sur son territoire, conformément au vote d’octobre 
2004, qui refusait les cultures de plein champ mais soutenait la recherche 
publique en milieu confiné. Malgré les promesses faites avant les élections 
présidentielles, le gouvernement choisit de développer ( à Hédé, Redon, 
Rochefort en terre ) une culture très hasardeuse pour les territoires, les 
producteurs conventionnels et la biodiversité. De plus, la commercialisa-
tion du maïs génétiquement modifié, cultivé aujourd’hui en Bretagne, est 
interdite dans plusieurs pays européens, en Allemagne notamment. 
Cette annonce est grave, elle repose la question des OGM en Bretagne et 
remet en cause le travail nécessaire de réorientation de notre agriculture. 
La Région demande qu’un véritable débat soit ouvert. La collectivité régio-
nale est prête à prendre toute sa place sur un sujet qui bien au-delà des 
questions agricoles concerne l’ensemble des bretons. Pour sa part, le 
Conseil régional continue son travail au sein du réseau européen des Ré-
gions libres d’OGM pour mieux structurer une filière non OGM, notamment 
à travers l’organisation d’une Conférence de l’alimentation animale sans 
OGM à Bruxelles sous le patronage du Comité des régions. »http://jj-
page.com/spip.php?article100 
 

CONSEIL REGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE, 13 juillet,  Jacques 
Auxiette, président du Conseil régional des Pays de la Loire, dénonce la 
mise en culture en plein champ de maïs OGM dans 3 des départements de 
la Région. Il s'agit de 13 parcelles semées de maïs Monsanto «Mon 810» 
sur 39 hectares en Vendée, Maine-et-Loire et Mayenne. Cette information 
a été publiée sur le registre national OGM du Ministère de l'agriculture. Le 
président du Conseil régional s'étonne que soient poursuivies de telles 
expérimentations alors même que ne s'est pas encore tenu le fameux 
Grenelle de l'environnement annoncé par le Président de la République et 
dont ce sujet devait être au coeur des débats. «Tout cela ne serait donc 
que communication et esbroufe, le président de la République annonce la 
création de commissions, de consultations nationales, de négociations de 
tous ordres, alors même que les décisions sont déjà prises : réforme des 
universités, contrat de travail unique, culture OGM... Nous vivons une 
parodie de dialogue démocratique». La Région des Pays de la Loire mène 
depuis de nombreuses années une politique en faveur d'une agriculture 
de qualité et respectueuse de l'environnement. Elle est à ce titre signa-
taire de la Charte de Florence et membre actif du Réseau des Régions 
européennes sans OGM . Le Conseil régional réaffirme son opposition à la 
mise en culture d'OGM sur son territoire, conformément au vote d'octobre 
2004. » 
 

ASSOCIATION DES REGIONS DE FRANCE : 13 juillet, Communiqué : 
« La publication sur le site gouvernemental www.ogm.gouv.fr de la locali-
sation et de l’étendue des cultures de maïs Mon810 pour la campagne 
2007, tente, à la veille de l’ouverture du Grenelle de l’environnement, de 
banaliser la culture d’OGM en France. Ces 20 000 hectares de maïs 
OGM, imposés en force, sans la moindre consultation, font un sort 
à l’ambition de Grenelle. Cette culture concerne en 2007, 3 135 parcel-
les réparties entre 14 régions pour un total de plus de 20 000 hectares. Il 
ne s’agit plus d’expérimentation mais de mise en culture commerciale. Les 
régions françaises, signataires pour leur plus grand nombre de la charte 
de Florence, qui demande l’interdiction de la culture d’OGM en plein 
champ, voient ainsi leurs positions piétinées par l’Etat. Pourtant, des avis 
citoyens et scientifiques de plus en plus nombreux, alertent sur les consé-
quences de ce type de cultures au niveau de la santé, de l’économie, de 
l’environnement et de l’organisation sociale des campagnes.  Alors que 
l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie, entre autres pays mettent en place des 
moratoires ou des interdictions de cultiver ce maïs, le gouvernement fran-
çais après avoir hésité, opte pour la plus mauvaise des options, celle qui 
crée de l’irréversible et cela à la veille d’un débat public qu’il voudrait 
exemplaire. Assurément ce type de passage en force jette sur les démar-
ches de consultation et de participation initiées récemment un doute du 
plus mauvais effet. » Didier Jouve, (Vice-Président de la Région Rhône-
Alpes En charge de l’Aménagement du Territoire et              (Suite p 10) 
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du Développement Durable. Président de la Commission Développement 
Durable  et Environnement de l’ARF.) 
 

AUDE, VILLEDUBERT (11), 14 juillet,  près de 3 ha d’OGM fauchés 
 

ARDECHE, 15 juillet : Aussitôt publié en ligne le Registre des Cultures 
OGM le 4 juillet 2007, les habitants et les élus d'Ardèche consternés de 
découvrir que des parcelles OGM avaient été semées sur le territoire ardé-
chois à l'insu de tous, se sont mobilisés et ont organisé une manifestation 
le dimanche 15 juillet à Villeneuve de Berg. Même en ce jour de repos 
hebdomadaire, les élus se sont déplacés en nombre: pas moins de 2 mai-
res, 4 conseillers généraux dont leur président et 3 conseillers régionaux 
pour protester avec environ 250 habitants et quelques militants venus de 
plus loin contre cette violation du droit constitutionnel à ne pas être 
contaminés. L'Ardèche, forte de sa petite agriculture de qualité n'entend 
pas perdre un de ses rares atouts économiques, comme l'ont rappelé le 
président du conseil général et Olivier Keller de la Confédération Paysanne 
pour permettre aux seules firmes semencières de faire des bénéfices. Les 
agriculteurs qui ont accepté de semer du maïs génétiquement modifié 
MON 810 n'ont visiblement pas pris conscience de ce qu'ils infligent à leur 
communauté en termes de préjudice économique et à la biodiversité en 
termes d'impact avec les contaminations inévitables qui vont avoir lieu 
dés la floraison et la pollinisation du maïs. Mais ont-ils été bien informés 
ou soumis à la propagande mensongère des firmes? L'un d'entre eux au-
rait été dupé. Il n'en demeure pas moins que le rôle de l'Etat est le plus 
critiquable en ce qu'il a donné par décret la possibilité à ces agriculteurs 
de semer des OGM, sans tenir compte de l'opposition des citoyens et à 
leur insu, dans des lieux connus de lui seul et des transgéniculteurs. Com-
ment est-il possible de tolérer cette culture du secret? Y aurait-il désor-
mais deux catégories de citoyens? Ceux qui ont le droit de savoir et ceux 
qui n'ont pas le droit? Un droit est un droit et l'égalité en droit est la base 
de la République. Mais sommes nous vraiment encore en République?  
 
RHONE-ALPE, 16 juillet : Jean-Jack Queyranne, Président du Conseil 
régional Rhône-Alpes, dénonce les mises en culture de semences généti-
quement modifiées dans 5 départements de Rhône-Alpes (Ain, Ardèche, 
Drôme, Isère, Rhône) : « Ces 270 hectares de maïs transgéniques font 
peser un risque par dissémination pour l’agriculture biologique et les filiè-
res de qualité. C’est une menace pour l’agriculture de Rhône-Alpes ». 
Jean-Jack Queyranne rappelle que dans une délibération de l’Assemblée 
régionale du 29 avril 2004, la Région s’était prononcée non seulement sur 
la nécessité de maintenir un moratoire pour interdire toute nouvelle auto-
risation de mise en production d’OGM ; elle s’était aussi opposée à toute 
mise en place de cultures de plein champ d’OGM, qu’elles soient destinées 
à la production ou à l’expérimentation. La Région s’est d’ailleurs fortement 
mobilisée en mars dernier pour faire échouer les expérimentations en 
plein champ qui étaient annoncées sur trois communes de Rhône-Alpes, 
et ce notamment sur Bourgoin-Jallieu. Jean-Jack Queyranne souligne 
qu’une fois de plus, des mises en cultures se produisent sans information 
des élus locaux et en l’absence de tout débat. Il estime que « le gouver-
nement ne peut pas donner le sentiment de tendre la main en organisant 
un Grenelle de l’environnement et de l’autre côté, faire comme si de rien 
n’était. Si ce Grenelle de l’environnement n’est pas qu’une simple opéra-
tion de communication, il est temps que le gouvernement décrète immé-
diatement un moratoire sur les mise en culture d’OGM ! ». La Région 
Rhône-Alpes réaffirme sa volonté de conforter les filières de qualité et les 
productions issues de l’agriculture biologique sur son territoire, au lieu des 
cultures OGM. Et dans l’attente d’un véritable débat national sur le déve-
loppement durable et l’environnement, la Région rappelle aussi son entier 
soutien aux agriculteurs qui se battent chaque jour pour que Rhône-Alpes 
reste une grande région agricole. » http://www.actualites-news-
environnement.com/10661-ogm-agriculture-rhone-alpes.html   
 

GIRONDE: 19 juillet « Un collectif d'opposants aux OGM, l'association 
Vigilance-OGM-33, a rendu public une carte des parcelles de maïs généti-
quement modifié cultivées en Gironde. » http://tempsreel.nouvelobs.
com                                           
 

GIRONDE, LUGOS, 21 Juillet, Les militants anti-OGM ont dénoncé la 
présence d'un champ de maïs transgénique sur un terrain loué par la 
commune à un exploitant belge, à la suite d’une manifestation. http://
w w w . s u d o u e s t . c o m / 2 0 0 7 0 7 / r e g _ g i r o n d e . a s p ?
Article=200707a39022.xml 
 
BRETAGNE, St NAZAIRE, 23 juillet, un blocage du terminal agroali-
mentaire du port autonome de St Nazaire par les faucheurs volontaires a 
eu lieu afin de souligner la forte présence de soja OGM dans l'alimentation 
animale, le non-étiquetage des produits issus d'animaux nourris aux OGM, 
ainsi que le développement en France des cultures de maïs MON 810 des-
tiné également à l'alimentation animale. 
 

ARDECHE, 24 au 26 juillet, la Marche  pour défendre la qualité du terri-
toire a réuni les habitants, les militants anti-OGM et les vacanciers. 
 

ARDECHE, LUSSAS, 26 juillet: Epandage de pollen sur du maïs transgé-
nique de Limagrain– Près de 500 personnes ont épandu du pollen de maïs 
traditionnel afin de rendre les semences OGM cultivées dans le champ 
impropres à leur usage (reproduction de semences). 
 

ROUSSILLON, 30 juillet, rassemblement organisé par la Coordination 
Iséroise de résistance aux OGM. Prises de parole du Maire,Marcel Ber-
thouard, du Conseiller Général Daniel Rigaud, du Conseiller Régional Gé-
rard Leras. 
 

4 août, journée de mobilisation à Came (Pays Basque), en Avignon, entre 
Lyon et St Valliers (Rhône Alpes);  5 août à Villeneuve de Berg (Ardèche) 

 
 
 

Selon un procédé de désinformation caractérisé, le Figaro a publié 
sur son site le 13 juillet 2007 un article intitulé : « Contrairement à 
une étude alarmiste publiée en mars dernier, le maïs transgénique 
Mon 863 ne présente aucun risque sanitaire avéré. », signé Marc 
Menessier. (http://www.lefigaro.fr/sciences/20070713). Ce dernier se 
base pour ce faire sur les déclarations de l’EFSA ( Agence Européenne de 
Sécurité Alimentaire) et de la CGB (Commission du Génie Biomolécu-
laire), qui contestent les affirmations du Pr Gilles-Eric Séralini selon les-
quelles le maïs MON 863 perturbe le fonctionnement du foie et des reins 
des rats qui en ingèrent. Pourtant, il n’apporte aucune donnée sur la nature 
de la contre-expertise fournie par les scientifiques de l’EFSA et se contente 
de relayer leurs déclarations: « Dans leur rapport, les scientifiques de l’Efsa 
estiment, en effet, que les différences observées sur certains paramètres 
biologiques (poids des reins, glycémie, hématologie) chez des rats nourris 
pendant 90 jours avec cet OGM –et qui avaient été signalées pour la pre-
mière fois, en octobre 2003, par le toxicologue Gérard Pascal, de la Com-
mission française du génie biomoléculaire (CGB)–sont le fruit du «hasard». 
À l’appui de leur démonstration, ils relèvent que ces différences ne sont 
pas corrélées avec la dose d’OGM ingérée par les rats. En outre, elles se 
situent «pour l’essentiel à l’intérieur de la variabilité naturelle». Quant à la 
CGB, la seule déclaration du professeur Marc Fellous, «la méthode statisti-
que utilisée pour analyser les courbes de croissance des rats est obsolète et 
inappropriée car basée sur un modèle linéaire qui ne prend pas en compte 
les variations individuelles des animaux»., tient lieu d’explication. Avec ce 
peu, Ménessier tire la conclusion que le MON 863 « ne présente aucun 
risque sanitaire avéré ». Un journal qui s’adonne à de la propagande en guise 
d’information, propagande qui peut avoir pour conséquence de convaincre le 
public qu’il peut consommer sans risques du MON 863 (autorisé  pour l’alimen-
tation animale en 2005 et pour l’alimentation humaine depuis 2006, -même si sa 
culture demeure interdite en Europe !!) ne devrait-il pas être poursuivi? 

L’EFSA, la CGB, ne sont pas des organismes indépendants, loin s’en faut. Quel 
crédit accorder à leur déclaration ? Comment à l’opposé mettre en doute la pa-
role d’un chercheur indépendant, le Pr Séralini, qui risque gros personnellement 
pour avoir dénoncé publiquement les risques avérés que font courir les OGM? 
Les pratiques des organismes non-indépendants sont trop bien connues mainte-
nant. A titre d’exemple, souvenons-nous que la Food Standards Agency (FSA), 
l’Agence des Normes Alimentaires de Grande-Bretagne  a, en septembre 2006, 
dit en privé aux supermarchés qu’elle ne les empêcherait pas de vendre au public 
du riz illégal (contaminé avec l’OGM non autorisé LL601) alors qu’elle avait 
publiquement déclaré « "la présence de cette substance OGM dans le riz vendu 
au Royaume-Uni est illégale selon la loi européenne sur les aliments", ajoutant : 
"Les magasins d'alimentation ont la responsabilité de s'assurer que les aliments 
qu'ils vendent ne contiennent pas de substance OGM non-autorisée ». Selon le 
journal The Independent du 17 septembre 2006 , Claire Baynton, une des respon-
sables de la FSA « a rencontré en privé les principaux détaillants et fabricants de 
produits alimentaires. Selon des enregistrements de cette réunion, visionnés par 
The Independent on Sunday, elle a dit que l'agence n'attendait pas des sociétés 
qu'elles tracent ces produits et qu'elles les retirent du marché ». http://
questionscritiques.free.fr/edito/Independent/riz_OGM_LLRICE601_160906.htm 

Ces organismes, soi-disant en charge de veiller à la sécurité alimentaire, font 
constamment la démonstration de leur parti pris en faveur des OGM. Ce démenti 
sur la publication de Gilles-Eric Séralini, repris comme il se doit par Le Figaro -
toujours prêt à cautionner les pratiques pro-OGM– est doublement grave: parce 
qu’il met en cause le sérieux des études scientifiques indépendantes alors que 
celles-ci –même si elles ne sont pas parfaites- sont toujours bien plus élaborées 
que celles fournies par les firmes, lesquelles servent pourtant de référence pour 
les avis et autorisations d’OGM délivrés par la CGB ou l’EFSA ; et parce qu’il 
se trouve dans la presse des journalistes assez serviles pour relayer ces pratiques 
criminelles qui mettent en danger la santé des animaux et des personnes, notam-
ment des jeunes enfants qui seront inévitablement exposés à la toxicité des pro-
duits contenant du MON 863.  Cette désinformation permanente est un véritable 
fléau contre lequel nous devons lutter. A travers cet article, ce qui est clairement 
visé est l’impact des déclarations du Pr Séralini à la TV: ce que les firmes redou-
tent le plus, c’est que la vérité sur les risques que font courir les OGM soient 
clairement exprimée en public. Au lieu d’exiger un débat, elles s’adonnent par 
médias interposées à de la propagande. La raison pour laquelle elles choisissent 
de ne pas susciter un vrai débat contradictoire est simple: leurs arguments ne 
résisteraient pas à l’examen.  Aussi, elles préfèrent s’adonner à une guerre de 
communication, jeter le discrédit sur le travail d’un chercheur indépendant, pour 
manipuler l’opinion.  
 

De la presse, nous attendons qu’elle fasse un vrai travail de recherche et publie  
toutes les données permettant de se faire une opinion et non qu’elle relaie l’in-
fâme propagande destinée à nous convaincre de consommer des produits dont 
non seulement nous n’avons pas besoin mais qui sont de plus, évidemment, de 
part le seul recours au bricolage génétique, potentiellement dangereux. 
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USA: La demande de brevet du J. Craig Venter Institut e sur la 
Première Espèce Fabriquée-par-l’Homme  
 

Le 31 mai 2007, le Bureau US des Brevets et Marques (US PTO) a tran-
quillement publié une demande de brevet tout à fait remarquable qui si-
gnale une rupture majeure avec l’évolution telle que nous la connaissons. 
La demande de brevet numéro 20070122826, intitulée « génome bactériel 
minime », décrit la création en laboratoire du premier organisme vivant 
entièrement synthétique jamais conçu (ou ‘syn’) – une nouvelle bactérie 
dont l’information génétique est construite à partir d’ADN chimique de 
synthèse. (1) Elle revendique la propriété exclusive de l’information géné-
tique d’un « organisme vivant libre qui peut croître et se reproduire », fa-
briqué à partie d’un ensemble de gènes essentiels également revendi-
qués dans la demande. L’existence de la demande de brevet n’est pas la 
preuve que l’organisme fonctionnait au moment de la déposition de la 
demande (12 Oct 2006) ; toutefois, les demandeurs ont assez confiance 
dans leur processus pour poursuivre la propriété exclusive - publiquement 
et légalement. Le dépositaire du brevet est l’institut scientifique basé aux 
USA dirigé par le magnat de la génomique J. Craig Venter. Une demande 
de brevet international a aussi été déposée à L’Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle (numéro WO2007047148, publiée le 27 Avril 
2007). Le Groupe ETC, une organisation de la société civile basée au 
Canada, va mettre au défit la demande de brevet. 
 

Qu’est-ce qu’un organisme synthétique ? 
 

Un organisme synthétique (ou ‘syn’) est le résultat d’une « manipulation 
génétique extrême ». Les syns diffèrent des organismes génétiquement 
modifiés (OGM), dont les sections d’ADN d’un organisme survenu naturel-
lement sont insérées dans un autre organisme survenu naturellement 
(prendre une section d’ADN d’une bactérie du sol et l’insérer dans du 
maïs, par exemple). Avec les syns, il ne s’agit pas simplement de substi-
tuer quelques ingrédients dans la recette de la vie : les ingrédients sont 
fabriqués à partir de frottis dans un laboratoire et combinés d’une façon 
inédite. Si les chercheurs du J. Craig Venter Institute sont sur le point de 
fabriquer le premier organisme vivant entièrement synthétique au monde, 
tel qu’il est décrit dans la demande de brevet, ce sera aussi la première 
espèce-fabriquée-par-l’homme de l’histoire. Dans la demande de brevet, 
ce « syn original » porte le nom taxonomique « Mycoplasma laborato-
rium ». Dans la tradition de baptiser les créations génétiques rompant 
avec le sol (ex, « Dolly » la brebis clonée), le Groupe ETC a affublé cette 
forme de vie de laboratoire du nom de « Synthia ». Les biologistes synthé-
tistes ont déjà synthétisé des virus pleinement actifs tels qu’un virus mor-
tel de la grippe et le virus de la polio (les virus ne sont pas considérés 
comme des organismes vivants car ils requièrent un hôte pour se repro-
duire) 
 

Comment a été fabriqué Synthia ? 
 

Craig Venter a annoncé le projet de construire une forme de vie synthéti-
que en 2002 (2) Ses collègues Clyde Hutchison et le Prix Nobel Hamilton 
Smith (qui sont nommés les inventeurs sur le brevet) ont retiré des gènes 
d’une bactérie existante trouvée dans la voie génitale (Mycoplasma geni-
talium) de façon à déterminer le plus petit ensemble de gènes nécessai-
res à un organisme vivant – une recette basique de vie. Selon la demande 
de brevet, ces 381 gènes sont donc synthétisés et insérés dans une 
« cellule fantôme » - une cellule bactérielle dont le matériel génétique a 
été retiré. La cellule est alors cultivée dans un bouillon riche en nutriments 
(connu comme SP4, composé d’extrait de levure et de sang foetal de va-
che). Il n’est pas clair dans la demande de brevet si les demandeurs ont 
accompli avec succès toutes ces étapes. Ils ont néanmoins proclamé leur 
monopole de la propriété de l’organisme final. 
 

A quoi servira Synthia? 
 

Venter et ses collègues ont décrit leur syn comme une plateforme basique 
ou « chassis » pour construire d’autres organismes synthétiques utiles-à-
l’industrie, agissant comme équivalent génétique d’un système d’ordina-
teur opérationnel tel le Windows de Microsoft. En théorie, en ajoutant des 
cassettes d’ADN synthétique fonctionnalisées, la bactérie pourrait être 
dotée d’instructions pour fabriquer des plastiques, des médicaments, des 
combustibles ou même des armes biologiques. La demande de brevet 
déclare spécifiquement un organisme qui peut fabriquer de l’hydrogène ou 
de l’éthanol pour les combustibles industriels. Dans une interview récente 
au journal Newsweek, Venter pavoisait: « Si nous fabriquions un orga-
nisme qui produisait du combustible, cela pourrait être le premier orga-
nisme valant des millions ou des milliards de dollars. Nous brevèterions 
bien sûr tout le processus (3). En 2005, Venter a fondé Synthetic Geno-
mics, Inc. pour commercialiser des microbes synthétiques utilisables en 
énergie, agriculture, et remède au changement climatique. 
 

Qu’est-ce que déclare le brevet? 
 

La demande de brevet US no. 20070122826 déclare le monopole exclusif 
sur: 1. Un ensemble de gènes qui constituent un « génome bactériel mini-
mal ». 2. L’organisme synthétique fabriqué à partir de ces gènes. 3. Toute  
 
 
 

version de l’organisme qui peut fabriquer de l’éthanol ou de l’hydrogène. 
4. Toute méthode de production d’hydrogène ou d’éthanol qui utilise un 
tel organisme. 5. Une méthode scientifique pour tester la fonction du 
gène en insérant d’autres gènes dans l’organisme syn. 6. Une version 
digitale du génome de l’organisme. 7. Un ensemble de gènes non-
essentiels. Le brevet revendique la propriété d’un organisme syn dénués 
de certains gènes que les inventeurs ont identifiés comme « non-
essentiels » 
 

Cela ouvre t’il la voie aux plantes Syn, animaux Sy n et humains 
Syn ? 
 

En théorie, oui. En 2004, Craig Venter prédisait que « les cellules et les 
formes de vie fabriquées seront relativement communes d’ici une décen-
nie (4). Selon le biologiste synthétiste Drew Endy de l’Institut de Techno-
logie du Massachusetts (MIT) : « Il n’existe pas de barrière technique 
pour synthétiser des plantes et des animaux, cela s urviendra dés 
que quelqu’un paiera pour cela.  » (5) Et même, dans une récente inter-
view (Novembre 2006) Endy prédisait qu’il serait possible de synthéti-
ser un génome humain d’ici dix ans (6). Craig Venter est réputé pour 
une série de percées liées à la génomique commerciale. En 1996 il a été 
le premier à séquencer (décoder) un génome bactériel. Cinq ans plus 
tard il menait la course commerciale pour décoder le génome humain 
entier. Il semble que la création des organismes synthétiques de novo 
avancera au même rythme effréné si la société ne la contrôle pas. 
 

Comment les organismes synthétiques seront-ils régl ementés et 
contrôlés ?  
 

La biologie synthétique est en train d’être développée sans débat sociétal 
approprié concernant les implications socio-économiques, de sécurité, de 
santé, environnementales et liées aux droits de l’homme. Venter et ses 
collègues sont en train d’accélérer la science de la vie artificielle bien 
avant que la société ait eu l’opportunité de discuter correctement ou éva-
luer ses implications. Les écologistes redoutent que les microbes synthé-
tiques aient des impacts écologiques imprévus s’ils sont intentionnelle-
ment -ou non-intentionnellement- lâchés dans la nature. Les experts de 
la sécurité s’inquiètent car la biologie synthétique permet maintenant la 
conception et la production rapides d’agents biologiques de guerre inac-
cessibles auparavant. En 2006, une coalition de 38 organisations de la 
société civile ont demandé que les biologistes synthétistes retirent les 
propositions d’auto-gouvernance de la technologie et entament un dialo-
gue avec la société. Beaucoup d’entreprises et de scientifiques vont se 
rencontrer à Zurich en Suisse du 24 au 26 juin à la 3e conférence sur la 
Biologie Synthétique. Le Groupe ETC prendra la parole lors de cet évè-
nement. 
 

Pour plus d’infos sur Biologie Synthétique, voir “Extreme Genetic Engi-
neering – An Introduction to Synthetic Biology,” ETC Group (January 
2007) sur : www.etcgroup.org/upload/publication/602/01/
synbioreportweb.pdf 
 

Voir aussi le texte de la lettre ouverte des organisations de la société 
civile aux biologistes synthétistes du 19 mai 2006, sur : www.etcgroup.
org/en/materials/publications.html?pub_id=8 
 
 
 
 
 
 

Notes: 

[1] La demande de brevet est disponible sur www.uspto.gov. Chercher le 
numéro de demande publiée numéro 20070122826. 

[2] Voir Clive Cookson and David Firn, “Breeding bugs that may help 
save the world: Craig Venter has found a large project to follow the hu-
man genome,” Financial Times (London), September 28, 2002. 

[3] J. Craig Venter cité dans une interview de Barrett Sheridan, News-
week International, 4 June 2007, disponible sur Internet: http://www.
msnbc.msn.com/id/18882837/site/newsweek/. 

[4] Dan Ferber, “Microbes Made to Order,” Science, 9 January 2004: Vol. 
303. No. 5655, pp. 158-161. 

[5] ETC Group, interview dirigée par Drew Endy, Boston, 6 October 2006. 

[6] Podcast, “Futures in Biotech 8: Drew Endy on Synthetic Biology,” 9 
November 2006, disponible en ligne sur http://www.twit.tv/fib8 

http://www.blauen-institut.ch/Pg/pM/pM7/pm1591.html  



   

Remise en cause de la vision établie du génomeRemise en cause de la vision établie du génomeRemise en cause de la vision établie du génome   

Les « scientifiques » pro-OGM, les tenants de « l’équivalence en 
substance », vont devoir revoir leur copie ! Selon le Blauen Insti-
tute de Zurich en effet, « Des chercheurs de 80 laboratoires à 
travers le monde ont examiné de manière précise un segment du 
patrimoine héréditaire humain – bousculant ainsi la compréhen-
sion actuelle du fonctionnement du génome humain. Il arrive 
parfois que les gènes se chevauchent sur de longs trajets et selon 
la façon dont l’ADN s’enroule, un gène peut être « lu » de diffé-
rentes façons au cœur d’une cellule. Ce que jusqu’ici, les cher-
cheurs appelaient « junk-DNA » (ADN poubelle) contient donc 
des informations très utiles. » (Nature, 13.6.07) 

Deux articles mis en ligne par Gentech-news de juillet 2007 rap-
portent qu’un consortium international de recherche, baptisé 
ENCODE (pour ENCyclopedia Of DNA Elements), organisé 
par l’Institut National de Recherche sur le Génome Humain 
(National Human Genome Research Institute (NHGRI), qui fait 
partie du US National Institutes of Health (NIH)), a publié le 13 
juin 2007 « un ensemble de publications qui promettent de re-
modeler notre compréhension du fonctionnement du génome 
humain. Les découvertes défient la vision traditionnelle de notre 
empreinte génétique comme étant une collection ordonnée de 
gènes indépendants, dévoilant au contraire un réseau complexe 
dans lequel les gènes, ensemble avec des éléments régulateurs et 
d’autres types de séquences ADN qui ne codent pas les protéi-
nes, interagissent dans des façons qui se recouvrent les unes les 
autres et non encore entièrement comprises. » 

Ces écrits publiés dans l’édition du 14 juin de la revue Nature et 
(28) dans l’édition de juin de Genome Research, rapportent les ré-
sultats d’une coopération de quatre ans entre 35 groupes de 80 
organisations réparties dans 11 pays pour construire une liste 
des parties de tous les éléments biologiques fonctionnels dans 
1% du génome humain. Cette recherche a servi pour tester la 
faisabilité d’une initiative à grande échelle pour produire un ca-
talogue exhaustif de tous les composants du génome humain 
cruciaux pour la fonction biologique. C’est au cours de cet effort 
que beaucoup de surprises sont apparues. 

Depuis l’achèvement du Projet Génome Humain en Avril 2003 
qui a marqué la fin du séquençage du génome humain, toutes les 
pages du livre sont là, mais il faut apprendre à lire le langage. 
Jusqu’ici, la plupart des études se sont concentrées sur les élé-
ments fonctionnels associés à des gènes spécifiques et n’ont pas 
fourni d’éclairage sur les éléments fonctionnels de tout le gé-
nome. Les gènes sont de plus traditionnellement définis comme 
les parties du génome qui codent les protéines, le composant co-
dant la protéine constituant tout juste 1,5 à 2% du génome hu-
main. « Le projet ENCODE représente le premier effort systé-
matique pour déterminer où sont localisés tous les types d’élé-
ments fonctionnels et comment ils sont organisés. » Dans la 
phase pilote du projet, les chercheurs ont investigué « les gènes 
qui codent les protéines, les gènes qui ne codent pas les protéi-
nes, les éléments régulateurs qui contrôlent la transcription des 
gènes, et les éléments qui maintiennent la structure des chromo-
somes et régulent la dynamique de leur copie. »  

« Les résultats majeurs du consortium ENCODE comprennent 
la découverte que la majorité de l’ADN dans le génome humain 
est transcrit dans des molécules fonctionnelles, appelées ARN et 
que ces transcriptions se recouvrent largement les unes les au-
tres. Ce vaste schéma de transcription questionne la vision lon-
guement entretenue selon laquelle le génome humain consiste-
rait d’ensembles relativement petits de gènes discrets, et d’une 
énorme quantité de soi-disant ADN poubelle qui ne serait pas 
biologiquement actif. Les nouvelles données indiquent que le 
génome contient très peu de séquences inutilisées et, en fait,  

qu’il est un réseau complexe et enchevêtré. Dans ce réseau, les 
gènes sont juste un des nombreux types de séquences ADN qui 
ont un impact fonctionnel. ‘Notre point de vue sur la transcription 
et sur les gènes va sans doute devoir évoluer’ disent les chercheurs 
dans l’article de Nature, notant que le modèle en réseau du gé-
nome ‘pose des questions mécaniques intéressantes’ qui doivent en-
core trouver réponse. » 

« D’autres surprises dans les données d’ENCODE ont des im-
plications majeures dans notre compréhension de l’évolution 
des génomes, en particulier des génomes des mammifères. Jus-
qu’à peu, les chercheurs pensaient que la plupart des séquences 
ADN importantes pour la fonction biologique seraient dans des 
zones du génome les plus sujettes à la contrainte évolution-
naire – c'est-à-dire,  celles qui ont le plus de chances d’être 
conservées tandis que l’espèce évolue. Or, l’effort ENCODE a 
trouvé que la moitié des éléments fonctionnels dans le génome 
humain n’apparaissent pas avoir été contraints de façon évi-
dente pendant l’évolution, au moins quand ils sont examinés 
suivant les méthodes utilisées par les biologistes chargés des 
estimations. Selon les chercheurs d’ENCODE, ce manque de 
contrainte évolutionnaire peut indiquer que les génomes de 
beaucoup d’espèces contiennent un groupement d’éléments 
fonctionnels, incluant les transcriptions d’ARN, qui ne fournis-
sent aucuns bénéfices spécifiques en termes de survie ou de re-
production. Tandis que ce groupement défile tout au long du 
temps évolutionnaire, les chercheurs spéculent qu’il peut servir 
d’ ‘entrepôt pour la sélection naturelle’ en agissant comme une 
source d’éléments fonctionnels uniques pour chaque espèce et 
d’éléments qui accomplissent des fonctions similaires au sein 
des espèces en dépit du fait qu’ils ont des séquences qui appa-
raissent dissimilaires. » 

Les scientifiques ont donc trouvé qu’au-delà des gènes, « se 
trouvent une multitude d’autres tâches accomplies par les sé-
quences d’ADN. Une grande quantité du matériel génétique est 
transcrite dans des molécules qui relaient l’information depuis 
le génome jusque dans la machinerie biologique de nos cellu-
les.» Selon le journal Guardian du 14 juin 2007, Manolis Der-
mitzakis, un scientifique du projet ENCODE à l’Institut Well-
come Trust Sanger de Cambridge, a dit : « Les résultats ont 
mis en relief à quel point les scientifiques étaient aveuglés 
par l’importance des gènes et combien le rôle des autres 
parties du génome a été largement sous estimé. » 

Le mois dernier, le NHGRI a lancé un autre projet parallèle au 
projet ENCODE qui identifiera tous les éléments fonctionnels 
des génomes de la mouche Drosophila melanogaster et du vers 
Caenorhabditis elegans, espérant découvrir dans le paysage fonc-
tionnel du plus petit des éléments de compréhension pouvant 
servir à aborder les questions sur le génome humain, en identi-
fiant les gènes communs, les séquences régulatrices et les pro-
cessus qui sous tendent les conditions humaines. 

http://www.blauen-institut.ch/Pg/pM/pM7/pm1605.html 
 
Ces découvertes viennent donc corroborer ce que les oppo-
sants à des applications sauvages et incontrôlées du génie 
génétique disent depuis longtemps : ce que nous connais-
sons n’est rien en comparaison de ce que nous ignorons, et 
pour ces raisons les applications du génie génétiques en 
agriculture constituent une grave menace pour la biodiver-
sité et les équilibres biologiques de tous les êtres vivants. 
Promues par des firmes sans éthique et sans discernement, 
guidées par le seul appât du gain, les cultures OGM de 
plein champ ne sont pas « la pointe du progrès » mais le 
résultat de la mainmise d’intérêts financiers sur la science. 
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Des moustiques transgéniques, à quel prix ? 
Les récents chiffres du paludisme indiquant que la mortalité a plus que doublé au 
cours des vingt dernières années, et doublera encore dans les prochaines décen-
nies, ont fournit un prétexte aux firmes biotech pour s’engouffrer un peu plus 
avant dans la voie du « vous avez un problème, nous avons la solution ! ». Avec 
tant de zèle d’ailleurs, que l’on pourrait finir par soupçonner qu’elles sont elles 
mêmes les pourvoyeuses de problèmes. Mais c’est sans doute du mauvais es-
prit…. 
 
Christophe Boëte, chercheur à l’Institut de recherche pour le développement 
(IRD, Montpellier, France), dont les activités principales se concentrent notam-
ment sur l’écologie évolutive, avec un intérêt particulier pour les vecteurs et les 
parasites du paludisme et l’épidémiologie de cette maladie, ne se joint pas au 
chorus médiatique pour saluer les « miracles de la science » et les promesses de 
l’utilisation de moustiques transgéniques pour combattre le paludisme. Dans un 
article de la revue L’Obervatoire de la Génétique n°32 Avril-Mai 2007 de l’Insti-
tut de recherches cliniques de Montreal (IRCM), il soulève en effet plusieurs 
questions.  
Il s’agit pour lui d’abord de poser le problème de la mortalité liée au paludisme 
dans toute sa complexité. Celle-ci en effet serait due à des « facteurs biologiques 
(résistance aux médicaments, par exemple), mais également [à des] facteurs poli-
tiques et socio-économiques  dus notamment aux mesures de rigueur budgétaire 
et les réformes des services publics dictés par les plans d'ajustement structurel du 
FMI. »  Par ailleurs, des outils de prévention et de traitement existent déjà 
(amélioration de l’habitat, traitement adéquat, moustiquaires imprégnées, etc..), 
mais c’est leur accès qui fait défaut. Il note que la presse s’est dernièrement fait 
l’écho (pourquoi de celle-ci?) de la piste transgénique: créer « des moustiques 
GM capables de tuer les parasites du paludisme et, en particulier, Plasmodium 
falciparum, l’espèce considérée comme la plus dangereuse parmi celles pouvant 
infecter l’homme, ceci afin d’enrayer la transmission et la propagation de la mala-
die. L’objectif n’est pas ici de supprimer les moustiques vecteurs du paludisme, 
mais de remplacer tout ou partie de la population vectrice de la maladie par des 
moustiques qui, en raison des modifications génétiques apportées, ne devraient 
plus transmettre le parasite. » La méthode qui permettrait d’atteindre ce but « a 
été planifiée par un petit groupe de biologistes moléculaires lors d’une réunion 
qui a eu lieu au début des années 90 à Tucson (Arizona, USA) ». Il s’agirait de 
« modifier génétiquement et de manière stable des moustiques vecteurs du genre 
Anopheles, puis de modifier génétiquement un moustique de manière à ce qu’il 
soit résistant au parasite Plasmodium et ne puisse donc plus en être le vecteur, et 
enfin, de comprendre comment provoquer et maîtriser la propagation de cette 
résistance à Plasmodium dans les populations naturelles. » A ce jour, les deux 
premières étapes semblent franchies mais, « dans une certaine mesure 
seulement » note Boëte. En effet, si la transformation stable a été réalisée et un 
moustique résistant à un Plasmodium a été créé, la résistance de ce dernier se 
limite au parasite Plasmodium berghei, un parasite de rongeur qui n’affecte pas 
l’homme. Quant à l’étape de la propagation, condition nécessaire, mais insuffi-
sante pour assurer le succès de cette méthode, elle reste problématique aujourd-
’hui. En effet, une étude récente publiée par une équipe américaine a démontré 
que même dans des conditions artificielles extrêmement favorables, il semble 
difficile d’envahir toute la population de moustiques visée avec la modification 
génétique qui est responsable de la résistance au parasite. » 
 

Boëte ne mâche pas ses mots quand il en vient à l’exploitation des espoirs par 
certains scientifiques qui , dit-il, « présentent avec un optimisme excessif, voire 
délirant » une hypothétique solution. « S’ils devraient éviter de telles envolées 
optimistes en faveur du progrès technologique, les chercheurs devraient égale-
ment éviter d’exploiter certaines craintes pour obtenir des fonds plus importants 
encore pour financer et justifier leurs recherches sur les moustiques transgéni-
ques. C’est pourtant l’impression donnée lorsqu’ils mettent en avant le risque 
éventuel d’apparition de souches parasitaires plus virulentes que celles existant 
actuellement, ou pire, d’une hypothétique transmission de virus jusqu’alors non 
transmis par les moustiques. En effet, que sait-on sur ces points sensibles? Stricte-
ment rien. À l’heure actuelle, on ne sait pas, par exemple, si l’introduction d’une 
résistance génétique à Plasmodium falciparum pourrait provoquer la sélection de 
parasites plus virulents pour l’homme.  (..) En bref, on sait peu de choses sur les 
conséquences potentielles de l’utilisation des moustiques transgéniques  et il s’a-
git tout  d’ abord de se poser des questions relativement simples afin de savoir si 
cette méthode peut être valable: la résistance au parasite pourra-t-elle se propager 
dans les populations naturelles de moustiques? Dans quelles conditions? Quel 
sera l’effet de cette résistance sur l’épidémiologie de l’espèce plasmodiale princi-
palement visée (Plasmodium falciparum), mais aussi sur celle des espèces mineu-
res (9)? Les mécanismes de l’évolution ne sélectionneront-ils pas des souches de 
parasites capables d’échapper à cette résistance du moustique? Si une telle sélec-
tion devait intervenir, la situation pourrait être semblable à celle qui a été provo-
quée au cours des années 1950/1960 lors du programme d’éradication du palu-
disme à l’aide d’une utilisation massive du DDT. En effet, ce programme a 
conduit à la sélection d’une résistance au DTT chez les moustiques vecteurs et 
s’est soldé par un échec. Malgré cela, très peu de travaux se sont penchés, jusqu’à 
ce jour, sur l’impact de l’écologie et de l’évolution dans un tel programme de 
lutte et les quelques résultats publiés à cet égard laissent sceptique. » 

Pour Boëte, « le développement de cette nouvelle technologie semble malheureu- 

-sement suivre la même voie que celle empruntée par un modèle datant du XIXe 
siècle et décrit en ces termes par Tom Wakeford dans un document de l’Interme-
diate Technology Development Group (ITDG) : «Le développement, pour la 
plupart des nouvelles technologies, emploie un modèle inchangé depuis le XIXe 
siècle – d'abord, optimiser la technologie puis vérifier l'acceptation par les utili-
sateurs, et finalement examiner tous les règlements régissant son utilisation. 
Étant donné les investissements faits dans les premiers stades, il devient diffi-
cile de re-développer une technologie même lorsque des effets sociaux poten-
tiellement nocifs ont été identifiés plus tard. Par conséquent, une fois confron-
tés à l'opposition à une nouvelle technologie, les décideurs sont dans l'obliga-
tion de la défendre, une réponse gestionnaire technocratique dans laquelle des 
incidences potentielles sur la société ou l'environnement identifiées en dehors 
du processus étroit de conception sont considérées comme des problèmes d'ac-
ceptation par les utilisateurs. Les aspects légaux et éthiques liés à l’utilisation 
des moustiques transgéniques pour combattre le paludisme n’ont reçu que peu 
d’attention jusqu’à aujourd’hui. En outre, la société civile, les communautés 
concernées dans les pays touchés par l’endémie, les associations travaillant dans 
le domaine du développement et de la santé publique et les ONG n’ont pas été 
consultées, alors même qu’il paraît fondamental de les impliquer dans ce proces-
sus. Il est clair à présent que le développement d’infrastructures et de technolo-
gies relatives aux moustiques transgéniques doit impliquer les acteurs africains. 
Mais, il faut également que ce développement s’effectue de manière à assurer la 
présence de structures démocratiques permettant des choix d’orientation des 
sciences et des technologies qui soient éclairés et critiques. Quant aux décideurs, 
ils devraient se laisser guider par le principe de précaution qui, en substance, 
préconise de s’abstenir d’utiliser une technologie lorsque les risques en jeu n’ont 
pas été évalués de manière rigoureuse et qu’ils pourraient dépasser les bénéfices 
escomptés. C’est en effet ce principe qui devrait prévaloir lorsqu’on envisage 
d’introduire des moustiques transgéniques dans un milieu naturel à des fins sani-
taires. » 

Enfin, le chercheur évoque une étude* dirigée par Paul Reiter sur les cas de den-
gue (une infection virale transmise par les moustiques et potentiellement mor-
telle) de part et d’autre de la frontière qui sépare le Mexique du Texas. « Entre 
1980 et 1999, au Texas, le nombre de cas de dengue acquis a été de 64 alors qu’il 
était de 62514 dans les trois états adjacents du Mexique (Coahuila, Nuevo León 
et Tamaulipas). Un tel contraste n’est pas imputable au réchauffement climati-
que, mais bien à des différences dans les conditions socio-économiques entre les 
états de ces deux pays. C’est davantage sur les leviers économiques qu’il faut 
ici jouer, en investissant dans des programmes sociaux plutôt que dans la 
recherche de pointe, si l’on veut véritablement se placer dans l’optique 
d’une amélioration de la santé publique. (..) l’amélioration de l’habitat, la 
distribution gratuite et l’utilisation des moustiquaires imprégnées, l’accès à des 
soins de qualité, le diagnostic précoce et le traitement adéquat par les dérivés 
d’artémisinine (substance naturelle contenue dans une nouvelle génération de 
médicaments contre le paludisme).  Sans aucun doute, toute recherche concer-
nant les divers aspects du paludisme amènera des découvertes imprévues bénéfi-
ques, mais il faut garder à l’esprit que les arbitrages financiers favorisant les 
recherches sur les moustiques génétiquement modifiés pourraient s’effec-
tuer au détriment d’un financement et d’une utilisation efficace des moyens 
actuels de lutte antipaludique. En parallèle à ce risque, on peut craindre que la 
science ne perde sa liberté si elle est contrainte d’être porteuse d’applications 
concrètes, à l’instar de ce qui se produit lorsqu’elle est soumise à des considéra-
tions géopolitiques ou à des intérêts financiers. Or, réduite à un moyen de la 
technique, elle ne serait plus qu’une technoscience, comme le déclarait Jacques 
Ellul dans sa critique de la société technicienne. Qu’on s’interroge sur le devenir 
de la science ou qu’on s’investisse dans l’amélioration de la santé publique des 
pays en voie de développement, il faut toujours accueillir avec modestie et la 
plus grande précaution les résultats de la recherche scientifique et leurs possibles 
effets pour l’humanité. 

En attendant, la situation du paludisme ne s’améliore pas et, sans vouloir 
être cynique, les fonds versés pour la recherche sur les moustiques transgé-
niques comme sur les OGM agricoles restent une manne providentielle pour 
de nombreux laboratoires de recherche. » 

* Reiter P, Lathrop S, Bunning M, Biggerstaff B, Singer D, Tiwari T, Baber L, 
Amador M, Thirion J, Hayes J, Seca C, Mendez J, Ramirez B, Robinson J, Ra-
wlings J, Vorndam V, Waterman S, Gubler D, Clark G, Hayes E. «Texas lifes-
tyle limits transmission of dengue virus». Emerg Infect Dis 2003; 9(1): 86-89. 
En ligne: http://www.cdc.gov/ncidod/EID/vol9no1/02-0220.htm 

C. Boëte est également l’éditeur d’un ouvrage récent consacré aux moustiques 
transgéniques: «Malaria control with genetically modified mosquitoes». Geor-
getown, Texas: Eurekah/Landes Biosciences, 2006. Pour plus de renseigne-
ments, voir la page personnelle de l’auteur, en ligne: http://cboete.free.fr/  
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LA TRISTE HISTOIRE DE GOTTFRIED GLÖCKNER 
Dans un article intitulé Le maïs génétique et l’hécatombe des bovins, Klaus 
Faissner rapporte la triste histoire d’un agriculteur de Wölfersheim, Hessen en 
Allemagne. Le 13 décembre 2004 il devait faire emmener les dernières de ses 
70 vaches laitières. «Ce qui est arrivé ici, nul ne peut se l’imaginer – je ne le 
pouvais pas non plus.» dira l’agriculteur abattu. « Les éléments de base de ces 
évènements, Glöckner les avait déjà posés en 1994 : ce fermier diplômé, en-
thousiaste des technologies, en quête constante de nouvelles manières de diri-
ger sa ferme de façon plus rentable, s’était tourné vers les techniques généti-
ques. Il devenait ainsi l’un des premiers fermiers utilisateurs des technologies 
génétiques d’Allemagne et de toutes les régions germanophones. Jusqu’en 
1996, il faisait des demandes pour des semences de colza et de maïs généti-
ques, résistantes aux herbicides. En collaboration avec l’entreprise pour la pro-
tection des plantes et des semences génétiques «AgrEvo», il se mit à cultiver de 
petites parcelles expérimentales de quelques centaines de mètres carrés. Les 
résultats ne s’avérèrent concluants pour aucune des trois semailles, car les 
opposants à ces essais avaient tout d’abord empêché la pousse du colza géné-
tique en l’aspergeant d’un produit, et avaient ensuite coupé ou arraché le maïs 
génétique. En 1997, la commission de la CEE autorisa la mise en circulation du 
maïs génétique Bt-176, permettant ainsi de le cultiver et de le donner à manger 
aux animaux. Glöckner lut tous les rapports scientifiques qui lui étaient accessi-
bles et apprit que  les plantes génétiquement modifiées étaient classées par les 
autorités responsables de l’admission, «substantiellement équivalentes», c’est-
à-dire, du point de vue des matières qui les constituent, d’une même valeur que 
les espèces conventionnelles correspondantes. Glöckner se disait donc qu’il 
n’avait pas de souci à se faire. Le coup d’envoi de la culture «correcte» de plan-
tes génétiquement modifiées était donné : «Il y avait une curiosité à l’égard de 
cette nouvelle technologie, j’y étais ouvert et je voulais savoir ce qui se passait.» 
A partir de ce jour, il allait donc mettre en champ ouvert le maïs génétiquement 
modifié Bt-176 de Novartis. Après la fusion du secteur agronomique de Novartis 
avec celui de Zeneca, dès l’an 2000, l’entreprise se nommait «Syngenta». La 
plante de maïs produit la toxine du «Bacille thuringiensis», qui doit servir à com-
battre la «pyrale du maïs», un organisme nuisible. (..) En 2000, il utilisait déjà 
toute la superficie destinée à la culture de maïs pour de la semence génétique-
ment modifiée, soit dix hectares, car il était satisfait des caractéristiques visibles 
du  maïs génétiquement modifié (..) Mais ce n’était pas tout : lorsque les résul-
tats des analyses des produits de fourrage indiquèrent une teneur en protéines 
de 15 à 20% plus élevée dans le maïs génétique que dans la variété  de maïs 
conventionnelle correspondante «Pactol», le  Hessois se réjouit encore davan-
tage d’un «effet secondaire positif pour toute la qualité des produits de fourrage 
du maïs ensilé, effet positif que le fabricant de semences génétiques ne lui avait 
pas communiqué». La teneur plus élevée en protéines dans le maïs génétique 
devait augmenter la production laitière des vaches, entraînant ainsi la réduction 
d’achat complémentaire de  tourteaux de soja contenant de la protéine. Glöck-
ner tint compte du taux élevé de protéines dans le maïs génétique pour son 
calcul de rations de fourrage, mais il s’aperçut qu’il n’était pas méthodiquement 
transformé en capacité laitière. Il décrit ainsi les premiers dérèglements : «Ce fut 
la première fois que quelque chose se passait différemment de ce que j’avais 
imaginé.» En réaction, il acheta davantage de tourteaux de soja, ce qui amena 
les vaches à produire à nouveau plus de lait. (..) L’année 2001 avait à peine 
commencé que les évènements prirent un cours inimaginable: cela faisait pres-
que deux ans et demi que Glöckner nourrissait ses vaches avec du maïs – et 
ceci sans problèmes notables (..) Soudain, ses vaches commencèrent à souffrir 
d’une diarrhée collante grise et blanche. Glöckner pensa que cela résultait d’une 
quantité trop élevée de protéines dans la nourriture, il réduisit l’apport en soja et 
rajouta du foin. Mais l’état des vaches ne s’améliora pas, au contraire, ainsi que 
l’agriculteur nous le décrit : «Il se produisit des accumulations d’eau au niveau 
des articulations, des œdèmes aux pis, des dilatations des vaisseaux sanguins 
et chez certains animaux, des éclatements des veines. Il y avait de plus en plus 
de sang dans le lait, ce qui est inhabituel en pleine lactation. Des animaux souf-
fraient de néphrites et leur urine contenait du sang.   
A tout cela s’ajoutèrent des formes de maladies rares et inexplicables, telles 
que, dans un des cas, des paralysies au niveau de la racine de la queue, empê-
chant l’animal de lever sa queue pour uriner et déféquer. D’autres animaux 
avaient la peau du pis sèche et gercée, elle ne se graissait plus d’elle-même, et 
elle pela. Certaines vaches passèrent brusquement d’une capacité de 20 litres 
de lait à zéro goutte. Chaque animal réagissait différemment, exprimant le 
même message : “Quelque chose ne va pas, au secours.”» Mais, désemparé 
comme son vétérinaire, il ne pouvait les aider; tous deux «n’avaient jamais vécu 
une chose pareille.» 
 

En mars 2001, Glöckner décida d’arrêter complètement le soja – l’effet fut sur-
prenant : «Les vaches donnèrent soudainement du lait en grande quantité et  
 

nous ne savions pas pourquoi.» (..) Tout s’accentua et les premières malforma-
tions de veaux apparurent– comme par exemple le cas de l’un d’eux qui naquit 
avec une poche de sang au niveau de l’épaule – ou des malformations aux pis 
des génisses (jeunes vaches qui ne produisent pas encore de lait). D’une façon 
générale, tous les animaux devinrent plus vulnérables aux maladies. «Nous 
avions transformé l’étable en clinique et mis les vaches sous perfusion, afin de 
pouvoir sauvegarder l’exploitation.» Les animaux finissaient quand même par 
mourir. Entre mai et août 2001, les décès s’élevèrent à cinq : «Les vaches cou-
raient du pré à l’étable et agonisaient dans leur box. Elles ne luttaient pas, ni ne 
se rebellaient, mais s’endormaient tout simplement. Ce qui m’avait le plus intri-
gué à ce moment était le fait qu’elles se trouvaient à cette époque dans les 
conditions qu’elles aimaient le plus en temps normal : elles pouvaient bouger 
librement dans leur pâturage, elles mangeaient de l’herbe fraîche et étaient à 
l’air libre et au soleil», décrit Glöckner. (..) Il ne devait trouver l’explication de 
leur mort que plus tard. Une réponse rapide – mais insatisfaisante – lui fut don-
née par les conseillers de la société de génie génétique «Syngenta» : «Ils di-
saient que j’avais nourri les animaux de façon erronée», raconte le fermier, 
avouant aujourd’hui, riche de son savoir actuel, qu’ils n’avaient pas tort : «Je ne 
pouvais nourrir les animaux comme je l’avais appris pendant ma formation, 
compte tenu du fait que les produits de fourrage à ma disposition étaient ren-
dus en partie toxiques par leur teneur en aminoacides modifiés.» Aussi, vers la 
fin de l’été, la production laitière moyenne par vache diminua de façon significa-
tive et il se produisit un nouveau phénomène  inexplicable, ainsi que le démon-
tre Glöckner dans ses annotations précises : la teneur du lait en protéines dé-
passa soudainement celle de la graisse, «ce qui est normalement impossible à 
obtenir, même si on le désire.» Glöckner y vit un autre indice évident d’un dérè-
glement du métabolisme. Malgré cela, les vaches continuaient à dépérir : «A la 
fin de l’automne 2001, le troupeau avait une “allure dégueulasse”. Le poil des 
animaux était hirsute et l’apparence des vaches s’était tellement dégradée que 
les personnes convoquées de la Fédération de l’élevage étaient épouvantées», 
se rappelle Glöckner. Le scénario d’un film inédit se déroulait : «Les animaux 
ne pouvaient être nourris, car ils ne pouvaient assimiler la cellulose de la paille. 
Ils eurent des diarrhées massives à répétition, la paille n’étant pas ruminée, 
mais déféquée dans le même état qu’elle avait été ingurgitée. C’était de la folie, 
car lorsqu’il n’y a plus de métabolisme dans le “réacteur” que peut représenter 
une vache, cela est très grave.»  En février 2002, Glöckner reçut le conseil d’un  
partisan de la protection de l’environnement de ne plus utiliser de maïs ensilé 
comme fourrage – il avait déjà stoppé le maïs en grains en juin 2001. «Je n’au-
rais jamais eu cette  idée», avoue l’agriculteur sinistré en précisant que jusqu’à 
ce moment-là, il n’avait pas encore soupçonné la possibilité que le maïs généti-
que pouvait être le déclencheur des problèmes. «Après avoir arrêté le maïs 
ensilé, les animaux se portaient un peu mieux. Ils avaient l’air d’être en meil-
leure santé et la production de lait augmentait également», dit Glöckner en 
mettant en évidence une nouvelle corrélation entre ses animaux et le fourrage.  
En avril de la même année, il fit prélever officiellement des échantillons du maïs 
ensilé de la récolte 2000, ainsi que du maïs ensilé, du maïs en grain et de 
l’herbe ensilés de l’année 2001; il fit déterminer la teneur en toxines Bt des 
échantillons de maïs. Il informa ensuite l’Institut Robert-Koch, responsable des 
admissions d’organismes génétiquement modifiés en Allemagne, qu’il s’agissait 
d’une présomption de dommage, selon la loi sur les techniques génétiques, § 
34.  «A ce moment-là, à base des nombreuses recherches et des prélèvements 
systématiques de telle que les dommages dus aux divers produits fourrage, ou 
à leur composition, je pouvais exclure toute autre raison,», dit Glöckner. (..) » 
S’ensuivit une série d’analyses suivies par des experts assermentés. La sur-
prise pour Glöckner fut alors de constater que les analyses scientifiques sur les 
mêmes produits peuvent produire des résultats fort différents. Selon l’agri-
culteur, Syngenta signifia d’abord « que la toxine [Bt] se décomposait pendant 
l’ensilage. Lorsque les analyses que j’avais ordonnées de faire prouvèrent le 
contraire,  on expliqua alors que la toxine se décomposait en l’espace d’une 
seconde dans l’appareil digestif  et n’apparaissait donc ni dans la chair, ni ail-
leurs dans l’animal. Finalement, elle pouvait être décelée partout : dans les 
excréments, dans le système sanguin et dans les ganglions lymphatiques. 
Après ces constatations, Syngenta persista dans le mutisme. » « L’agriculteur 
donna d’autres prélèvements à analyser : il demanda à la société «Supramol» 
à Rodheim d’examiner différents échantillons de fourrage, quant à leur profil 
d’acides aminés. Le résultat du 26 août [2002] rendit Glöckner pensif : dans le 
maïs en grains Bt de l’année 2001, on trouva 19,5% d’acides aminés en moins, 
mais avec une teneur en protéines égale ou même supérieure à celle du maïs 
conventionnel en grains. Par ce seul résultat, Glöckner vit qu’il était urgent d’a-
gir : «Si les plantes qui ont été génétiquement modifiées possèdent de nouvel-
les protéines, telles que celle du «Bacille thuringiensis», qui ne sont pas homo-
logues, donc non équivalentes quant à leurs acides aminés, elles    (Suite p 15) 
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doivent être classifiées comme nouvelles, car nous ne savons rien des nouvel-
les propriétés de ces plantes, ni de leurs effets sur les animaux.» Comme 
conséquence de ces récentes découvertes, un tableau remanié de produits de 
fourrage devrait être établi, dans lequel les nouvelles sortes de plantes et leurs 
produits de fourrage dérivés devraient être réévalués. Selon Glöckner, ce genre 
d’investigations  n’a vraiment pas fait  plaisir à «Syngenta». Le directeur com-
mercial de la firme responsable pour l’Allemagne, Hans-Theo Jachmann, avait 
voulu l’empêcher de s’occuper de ce sujet par les propos suivants : «Occupe-toi 
de ton entreprise et non de choses que tu ne comprends pas.» Glöckner était 
également interloqué par une lettre de Jachmann, datée du 2 juillet 2002, dans 
laquelle celui-ci répondait à plusieurs questions que Glöckner lui avait posées, 
concernant l’élimination des déchets de maïs ensilé Bt-176. Jachmann précisait 
à Glöckner que «le maïs ensilé Bt-176 ne devrait pas être répandu sur les 
prés». Et plus loin, il précisait : «nous ne pouvons pas prévoir d’éventuelles 
interactions avec le fumier d’animaux établés.» – «Pourquoi est-ce que ce pro-
duit d’ensilage ne devrait pas être mis sur les espaces verts? “Syngenta” en 
sait-elle plus que moi?», s’interrogea Glöckner à ce moment-là. L’ été 2002, 
l’agriculteur recevait non seulement une série de résultats d’analyses importan-
tes, mais aussi le  nouveau coup dur qui stoppait net l’essor de la ferme 
«Weidenhof» de Glöckner : «7 animaux de plus moururent misérablement après 
avoir à nouveau été dans le pâturage. Beaucoup de veaux souffraient, au  bout 
de la quatrième, voire de la cinquième semaine, d’une diarrhée noire comme du 
jais et étaient tellement fatigués qu’ils ne pouvaient changer leur métabolisme 
de digestion de la caillette à la panse», mentionne l’agriculteur.    

Glöckner réalisa pour la  première fois que les décès pouvaient aussi avoir un 
rapport avec le pâturage. Aujourd’hui, ceci est pour lui un fait réel, admis sans 
discussion : «Chaque année jusqu’en 2002, j’ai épandu sur les prés du purin qui 
contenait également des toxines Bt. Depuis, cette toxine est facilement décelée 
dans le sang, mais elle peut aussi être découverte dans le foie, la rate et les 
intestins des animaux. De plus, des séquences génétiques de  la toxine Bt ont 
été décelées dans le lait», déclare-t-il en se référant aux résultats d’analyses de 
«l’Ecole Technique Supérieure de Weihenstephan» de 2001, et de la «TU» de 
Munich du mois de juin 2004. Pour Glöckner, la manière dont le monde scientifi-
que s’occupait de son cas paraît incompréhensible, surtout après le mois d’août 
2002, période à laquelle furent découvertes les toxines Bt dans le fourrage et les 
déviations par rapport au profil de l’acide aminé. «Ma ferme aurait dû être rem-
plie d’experts. Aucun n’est venu. Pourquoi personne ne disait-il : “Oui, ici, il y a 
de la toxine dans le fourrage et c’est pour cette raison que nous devons exami-
ner les animaux”?» se demanda-t-il. Mais, au lieu de faire des prélèvements 
d’échantillons de fourrage et d’entamer les recherches nécessaires afin de faire 
la lumière sur les cas de maladie et de décès mystérieux, c’est la loi du silence 
qui a régné. (..) 
 

Glöckner fut particulièrement affecté par le fait que la teneur en calcium dans le 
sang des animaux malades tendait vers zéro : «La toxine avait lié le calcium, 
entraînant ainsi des dommages au foie. Il fallait administrer des doses de cal-
cium particulièrement élevées, environ 3 litres par vache, afin de remettre les 
animaux sur pied.» Glöckner décrit de son point de vue les deux principaux 
effets fatals du maïs Bt-176 : «Les vaches sont incommodées par cette plante et 
le cycle de contamination provient du purin répandu sur les pâturages où le 
poison est, soit consommé directement par les vaches, soit ingéré au travers de 
l’herbe ensilée ou du foin.»  Par l’épandage du «purin Bt», un ultime cycle d’em-
poisonnement s’est mis en route sur son exploitation. Glöckner pense mainte-
nant savoir pourquoi ceci avait été jusqu’ici nié par les autorités officielles : 
«Parce que ce genre de contamination est si diabolique.» Sa foi dans le génie 
génétique, Glöckner l’a payée très chère. Sur un cheptel initial de 70 animaux, il 
a perdu en tout 135 vaches, suite aux décès, malformations, pertes en produc-
tion laitière, lésions au foie et aux reins. Après une lutte qui a duré quatre ans, 
pendant laquelle il se demandait chaque jour en se  levant quels seraient les 
évènements inattendus et incroyables qui pourraient encore arriver, il a dû ad-
mettre sa défaite. Lui, qui était tellement convaincu de ce qu’il faisait.L’écurie est 
à présent vide et ce qu’il a vécu lui paraît être un cauchemar, et ce sont surtout 
les comportements pathologiques des vaches qui ne quittent plus ses pensées : 
«Le cas le plus grave a été la rupture du pis d’une vache, dont les tissus des 
glandes ont éclaté lors de l’emplissage de son pis. D’abord, son pis est devenu 
dur et tendu, car les cellules responsables de la formation du lait étaient complè-
tement détruites. La vache n’avait plus donné de lait et, à la place, sortaient 
environ 2,5 litres de sang. Trois semaines plus tard, tout le tissu glandulaire 
éclata.» Glöckner saisit son appareil photo pour documenter cette scène terrible. 
La photo en dit plus que mille mots : des flots de sang et des morceaux de chair 
s’écoulent sur le sol, sortant du pis de la vache qui est restée debout. L’apoca-
lypse dans l’étable devint réelle. Glöckner en est sûr : dans ce cas, comme aus-
si pour beaucoup de cas de maladies et de décès, la toxine du «Bacille thurin-
giensis» a totalement accompli son œuvre, en survivant d’abord dans les pâtu-
rages, pour ensuite causer des dégâts énormes dans le corps de ses vaches. 
«Pour finir, les animaux ne se préoccupent que de leur survie. La toxine se fixe   

dans le système lymphatique, dans les tissus glandulaires et dans la graisse.  
Les alvéoles sont fortement incommodées et la production laitière cesse pro-
gressivement. Ceci est mon expérience qui ne me trompe pas. L’éclatement du 
pis montre que le mal s’est entièrement installé, également dans les tissus des 
glandes. La toxine se trouve dans le conduit gastro-intestinal (le tube digestif), 
malgré que les vétérinaires disent qu’elle n’a rien à faire là-dedans. La toxine 
est là et, à un moment donné, elle devient active. Quand elle devient active, 
c’est la toxine qui prend les choses en main et se transforme en une bombe à 
retardement. Tout d’abord, les vaches étaient en partie encore très productives 
en lait mais, d’un jour à l’autre, elles arrêtèrent définitivement leur production, et 
c’est comme si elles disaient : “Ça ne va plus”. Tout cela est inimaginable.» 
Souvent, pour commencer, un des pis de la vache s’affaissait, comme en 
«période de tarissement». «Cette partie du pis n’était ni enflammée, ni autre-
ment lésée, la vache ne produisait tout simplement plus de lait», disait Glöck-
ner. Grâce à ses observations, le fermier arriva à la conclusion suivante : 
«L’agressivité de la toxine que les vaches absorbent au pâturage dépend du 
temps qu’il fait. C’est un organisme actif qu’on ne peut plus maîtriser, et son 
effet serait plus dévastateur par temps sec, ensoleillé, et lors de températures 
supérieures à 20 degrés. Tant que les vaches broutaient la partie supérieure 
des brins d’herbe, ce n’était pas trop grave. Mais dès qu’elles s’approchaient du 
sol, les problèmes recommençaient.» Partout où le purin avait été épandu, le 
pâturage était empoisonné et lorsque l’herbe des prés était coupée et utilisée 
comme fourrage d’ensilage, la toxine était par conséquent aussi dans l’herbe 
ensilée. Par contre, sur le peu de surface où il ne mettait pas de purin, tout 
restait normal. Par cela, Glöckner tient à relever la corrélation entre le purin 
contaminé et le décès des bovins. » (..) Il est devenu clair pour lui qu’il était 
maintenant temps de tenir la promesse qu’il avait faite en 1997, d’informer le 
public sur les événements du «Weidenhof». Mais comment? Son but n’était pas 
de faire la une de la presse de Boulevard, mais d’informer le plus objectivement 
et ouvertement la population, et en particulier les agriculteurs, qu’il voulait tou-
cher spécifiquement. Il s’attendait à des moments difficiles et à de nombreuses 
hostilités, dit-il. «Mais je devais le faire, afin de pouvoir continuer à me regarder 
dans un miroir, tout en gardant une ligne droite dans la vie.» C’est pour cette 
raison qu’il avait osé affronter de face l’énorme groupe «Syngenta». Finale-
ment, en 2003, la rencontre avec Manfred Ladwig de la radio «Südwest-
Rundfunk» (SWR) fut providentielle. «Il avait beaucoup travaillé sur ce sujet», 
raconte Glöckner, satisfait. L’émission télévisée «Report Mainz», du 8 décem-
bre 2003, fut suivie par de nombreux autres reportages médiatiques, dans le 
pays et à l’étranger. (..) 
  

Au travers des événements survenus dans sa  ferme, beaucoup de choses 
vont changer, le fermier en est convaincu. Ainsi, il avait pu démontrer par 
l’analyse des acides aminés qu’il avait ordonnée que l’hypothèse de l’é-
quivalence des substances (la parfaite ressemblance des matières consti-
tutives) des plantes modifiées par génie génétique et des plantes conven-
tionnelles était grossièrement fausse. C’est seulement en décembre 2004 
que le parti «FDP» fit référence, lors d’’une «motion mineure» adressée au 
gouvernement fédéral allemand, aux analyses de lait de Glöckner, qui indi-
quaient une contamination du lait par des produits de fourrage «OGM». Ce 
résultat, Greenpeace l’avait rendu public en juin 2004, lors du conflit juridique 
impliquant «le lait Müller», pour obtenir la désignation de «lait génétique». Ce 
procès qui, entre-temps, fut gagné par Greenpeace devenait le grand sujet de 
conversation en Allemagne. Défaillance de la science et des autorités Glöckner 
chercha à connaître les critères d’admission de ce type de maïs génétique de 
Syngenta» et, une fois de plus, il tomba des nues : «La demande d’admission 
a été écrite par l’entreprise et a été acceptée telle quelle. Personne n’a fait 
opposition au “niveau de sécurité basique” (S1), contenu dans le docu-
ment de la demande. Cela m’est incompréhensible», dit Glöckner en se réfé-
rant à ce qui lui est arrivé dans sa ferme. «Lorsqu’il y a des incohérences, 
comme des résultats d’analyses aux teneurs en protéines ou en acides aminés 
surprenantes, je dois remettre cela en question, mais apparemment, personne 
ne fait une telle chose. Car au moment où nous masquons tout, nous n’arrivons 
pas à des solutions raisonnables en technologie», et l’agriculteur souhaiterait 
une intervention rapide des responsables. Néanmoins, c’est le contraire qui se 
passe et  il faut constater que finalement,  tout retombe sur  les agriculteurs qui, 
cependant, a besoin de sécurité afin de produire des matières premières 
convenables.» De plus, il constate le manque d’essais expérimentaux à 
long terme, , ce qui lui semble incompréhensible, comme à beaucoup, entre-
temps. (..) Pour mémoire : les vaches de Glöckner commencèrent à avoir 
des problèmes au bout de deux ans et demi. «Ce qui a été fait par les gens 
du “RKI” n’avait pas de valeur de référence. Pour eux, ce qui était important, 
c’était de pouvoir accorder l’autorisation», résume Glöckner. (..) L’agriculteur 
courageux appelle également les représentants du peuple à leur devoir : «Les 
politiciens sont interpellés : veulent-ils prendre la voie du génie génétique et si 
oui, prendre ce risque pour leur pays?» (..) 
 

Article complet sur: www.publiceyeonscience.ch  

  
      

15 



 
Ce bulletin peut être photocopié et distribué sans réserves 

  
 

 2007 SANS OGM2007 SANS OGM 
AAAdresses utilesdresses utilesdresses utiles   
Les collectifs locauxLes collectifs locauxLes collectifs locaux   : Pour les trouver, : Pour les trouver, : Pour les trouver,    
tapez les motstapez les motstapez les mots---clé sur Internet.clé sur Internet.clé sur Internet.   
   
Collectif des P.OCollectif des P.OCollectif des P.O   :::   
collectifantiogmcollectifantiogmcollectifantiogm66@voilà.fr66@voilà.fr66@voilà.fr   
TelTelTel   : 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63   
   
Nature et ProgrèsNature et ProgrèsNature et Progrès   
Fédération Internationale de Fédération Internationale de Fédération Internationale de    
l’ Agriculture Biologiquel’ Agriculture Biologiquel’ Agriculture Biologique   
63 Bd Gambetta, 307063 Bd Gambetta, 307063 Bd Gambetta, 30700 Uzès0 Uzès0 Uzès   
np@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.org   
TelTelTel   : 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40   
   
Monde Solidaire Monde Solidaire Monde Solidaire    
SiteSiteSite   : www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org   
   

Mouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le Res-s-s-
pect des Générations Futures pect des Générations Futures pect des Générations Futures 
(MDRGF)(MDRGF)(MDRGF)   
Site: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.org   

 
LE MAIRE DE MOSCOU DEMANDE A 

PUTIN DE STOPPER LES OGM 
 
Le maire de Moscou (Russie), YuriY Luzhkov, a appelé à 
un moratoire sur les OGM et suggéré d’adopter une loi 
fédérale de biosécurité cet automne. A cet effet il aurait 
pressé le 28 mai dernier Valdimir Poutin d’introduire un 
moratoire sur les OGM en Russie. Dans sa lettre remise 
à Poutin, il demande au Président russe de fermer la 
porte aux OGM aussi vite que possible, jusqu’à ce que la 
Russie devienne membre de l’OMC. Le projet de loi que 
Luzhkov mentionne dans sa lettre interdit la production 
de plantes OGM pour l’alimentation, la vente de nourri-
ture OGM pour les enfants de moins de 16 ans et dans 
les hopitaux. L’armée et la marine ont aussi interdiction 
d’acheter de la nourriture GM. La législation oblige les 
producteurs à indiquer la présence de composants géné-
tiquement modifiés sur l’emballage quel que soit le seuil 
d’OGM dans les produits. Beaucoup des producteurs 
russes d’aliments n’accueillent pas volontiers ce nou-
veau projet de loi. Les membres de l’association Rus-
Brand (tels que Nestlé, Kraftfoods et autres) disent que 
cette initiative législative bénéficiera seulement aux pro-
ducteurs d’équipement de laboratoire. 
 
Eremurus Club 

 

Retrouvez les n° précédents du bulletin sur :
www.monde-solidaire.org,                  ou sur 
www.atos.ouvaton.org (dans: Agri-cultures) 

Jeudi 26 juillet 2007  
LES OGM DE LA DISCORDE :  

SABOTAGE CHIMIQUE D UNE PARCELLE BIO  
ENTOUREE D OGM  

 
Une parcelle de maïs bio, témoin gênant des évident es 
contaminations polliniques des maïs OGM voisins, a été 
sabotée par des produits chimiques.  
 

Ce jour un huissier de justice et la gendarmerie de  Salies de Béarn, ont 
constaté que les parcelles de maïs biologique de Be rnard Pouey, agri-
culteur Bio à Saint DOS, entourées par des OGM ont été aspergées 
d’un produit chimique qui en annule la floraison.  
 

Sur ces parcelles était réalisée une étude scientif ique pour mesurer la 
contamination pollinique générée par des maïs OGM s ur des maïs non 
OGM. Cette étude est complétée par une mesure de la  contamination 
des pollens et miels des ruches d’apiculteurs voisi ns.  
 

L’agriculteur bio victime de ce sabotage a porté pl ainte ce matin, sou-
tenu par la fédération Bio d’Aquitaine et le syndic at ELB 
(confédération Paysanne Pays Basque).  

 

CIEL, MON CHAMP EST CONTAMINE!!! 
 

Celui qui pousse ce cri d’orfraie n’est pas un agriculteur bio, mais le 
semencier français Limagrain. Pensez donc, un de ses champs de  
de maïs génétiquement modifié a été contaminé par du pollen de 
maïs conventionnel, rendant ainsi impropre cette culture destinée à la 
reproduction de semences! 
 

Lorsque Limagrain (ou les autres firmes) sème des OGM et conta-
mine les champs des agriculteurs bio ou conventionnels, rendant 
leurs cultures impropres à la vente sous label bio ou de qualité, tout 
est « normal », Limagrain agissant selon ses dires dans la plus 
« stricte légalité ». Mais lorsque, comme le jeudi 26 juillet à Lussas 
(07) 500 militants anti-OGM, pollinisent un champ exploité par Lima-
grain, rien ne va plus! Limagrain a immédiatement annoncé son in-
tention de porter plainte et qualifié l’opération de « nouvelle forme de 
sabotage ». Selon le directeur stratégie et communication du groupe, 
"c'est parfaitement l'équivalent d'une destruction, puisque la pu-
reté du maïs est exigée dans tous les cas de commer cialisation ". 
"On va analyser les conséquences de ces actes mais c'est certain 
qu'on va porter plainte", a-t-il ajouté. De son côté, la préfecture de 
l'Ardèche n'a pas souhaité faire de commentaire. » (http://
www.20minutes.fr/article/171716) 
 
On ne peut que sourire devant le propos. Celui même que peuvent 
tenir tous les agriculteurs qui ne veulent pas d’OGM et se retrouvent 
dans la même situation que Limagrain aujourd’hui : alors, quel effet 
cela fait-il à Limagrain de subir le « sabotage » des cultures bio et tra-
ditionnelles de qualité qu’il pratique depuis plus d’une décennie? 
 


